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Lyon, le 19 Juin,

La commission de décentralisation a

subi dans la séance d'hier un grave
échec En adoptant l'amendement, de
M Bardoux, à une majorité de 48 voix,
la Chambre a renversé tout le système
imaginé pour accroître l'influence des
plus imposés. ;

La commission avait vu dans 1 ad-
jonction des plus imposés au conseil
municipal un principe essentiellement
conservateur. Mais la législation et la
jurisprudence actuelles lui avaient paru
défectueuses en deux points : d'une part
en effet les grandes propriétés d'une
commune peuvent appartenir à des
femmes, à dés enfants, à des corpora-.
tions ou sociétés, ou à des citoyens non
résidents, et on refuse aux incapables
et aux absents le droit de se faire repré-
senter; d'autre part le concours des
plus imposés se borne à consacrer des
emprunts et des contributions extraor-
dinaires, renduea indispensables par la
gestion ou les délibérations des autori-
tés municipales.

Pour remédier à ces inconvénients,
le projet de loi admettait le droit de
représentation et il faisait intervenir les;
plus imposés chaque fois que le bud-
get exigeait le vote d'une imposition
extraordinaire ou d'un emprunt, et
chaque fois qu'il s'agissait de l'aliéna-
tion ou de l'échange de biens commu-
naux.

Ces innovations avaient été vivement
critiquées, à la séance de mercredi, par
Il Journault et Jules Ferry qui de-
mandaient la suppression absolue de
toutes attributions accordées aux plus
imposées. M. Journault finit cependant
•par retirer son amendement et se ral-
lier à celui de M. Bardoux» Cette der-
nière proposition était beaucoup moins
radicale, puisqu'elle consacrait pure-
ment et simplement la législation de
1837.

Une discussion très-sérieuse s'est en-
gagée hier sur ce sujet délicat. La ques-
tion delà représentation des plus im-
posés a divisé les meilleurs esprits; il
est impossible en effet de n'être point
frappé du trouble etdesdangers que pour-
rait occasionner l'introduction de man-
dataires dans le conseil municipal. M.
Bardoux a réussi à démontrer qu'il ne fal-
lait porter la main qu'avec la plusgrande
réserve à la loi du 18 juillet 1837, qui
est véritablement notre charte muni-
cipale ; il a combattu avec une grande
vigueur l'idée d'opposer au conseil
municipal élu un corps indépendant,
dont l'intervention serait pour ainsi dire
permanente. Ce dualisme aurait les
plus fâcheux effets et rendrait bien diffi-
cile l'administration municipale.

Soutenu par. MM. Jouin, Foubert,
Ernest Picard, son amendement a été

. combattu par MM; de Chabrol, Amédée
Lefèvre-Pontalis, Raudot ; mais il n'en a
pas moins été adopté par 373 voix contre

A. la suite de ce vote, la commission
ademandé et obtenu le renvoi de la
discussion pour délibérer sur le parti
qu'elle a à prendre.

Il ne faut pas oublier que M. Bardoux
lui-même avait déclaré que l'adoption
de son amendement serait, seulement
la consécration d'un principe, et que la
commission pourrait ensuite proposer
des exceptions. La porte est donc ou-
verte aux transactions, et par cette
porte pourrait bien passer la proposi-
tion de M. Lucien Brun, qui, dès le .
niois d'avril 1871, avait demandé qu'on
étendît à toutes les villes la pratique de
i adjonction des plus imposés, res-
treinte, par la loi de 1837, aux com-

munes ayant moins de 100,000 fr. de
revenu.

Nous ne saurions d'ailleurs nous
étonner des hésitations et des incerti-
tudes de l'Assemblée ; car le problème
de l'organisation municipale est l'un
des plus difficiles qu'on puisse sou-
lever. Le point le plus ardu n'a pour-
tant pas encore été abordé ; c'est celui
de la nomination des maires. On croit
que le ministre de l'intérieur posera
sur ce terrain la question de cabinet.
Attendons.

L'on connaît aujourd'hui les raisons
qui ont motivé les retards qu'ont subis
les opérations du maréchal Concha con-
tre Estelia. Le mauvais temps paraît en
avoir été la seule cause. Les nouvelles
que nous recevons d'Espagne nous ap-
prennent en effet qu'une tempête épou-
vantable, avec débordement des eaux a
non-seulement ravagé les campagnes
de la vallée de l'Ebre, mais encore en-
dommagé les principales voies de com-
munication et notamment celle qui re-
lie Burgos, principal dépôt de l'armée
du Nord, à Madrid, d'un côté, et au
quartier général de l'autre.

Le temps, qui depuis s'est amélioré,
a permis au maréchal de reprendre la
suite de ses opérations et l'on nous an-
nonce qu'à la date du 17 le mouvement
de l'armée du Nord s'étendait à l'est
d'Estella, vers Pampelune et la fron-
tière de la province d'Aragon.

On doit donc s'attendre à ce que le
maréchal Concha attaque très-prochai-
nement l'armée carliste qui s'est con-
centrée entre le mont Jurra et Estelia.

Il est douteux que, malgré la force
de leurs positions, les carlistes puissent
résister longtemps aux trente mille
hommes qui forment actuellement l'ef-
fectif de l'armée républicaine. Leur si-
tuation pendant ces derniers jours n'a
fait qu'empirer, soit au point de vue
des ressources, soit sous le rapport de
la cohésion. Les actes d'insubordination
et de révolte contre don Carlos que le
télégraphe nous avait annoncés sont
aujourd'hui pleinement confirmés par .
les correspondances d'Espagne. Le
voyage à Paris du général Blio, suivi de
celui de dona Margarita, femme du
prétendant, sont aussi un indice de
l'état critique dans lequel se trouve
aujourd'hui le parti de don Carlos. Et il
paraît démontré dès à présent que les
choses en sont venues à ce point qu'une
victoire du maréchal Concha à Estelia
suffira pour porter le dernier coup à
l'insurrection carliste.

1IF0B1ÂTIQ1S POLITIQUES

La commission chargée d'examiner le pro-
jet de loi relatif à la révocation du Conseil gé-
néral des Bouches-du-Rhônea adopté l'art. 2
qui supprime la commission départementale.
Quant à l'art. 1 er qui vise la date de la réé-
lection du conseil, la commission n'a pas
voulu le voter définitivement avant d'avoir vu
le ministre de l'intérieur.

Elle -veut lui demander s'il verrait quelque
inconvénient à faire coïacider la date de cette
réélection avec celle des élections partielles
pour le renouvellement par moitié de tous les
les conseils généraux.

Le ministre de l'intérieur sera entendu
lundi par la commission.

D'après le Journal de Paris, M. de Fourtou
insistera pour que les élections n'aient lieu
que le 1 er novembre, la suspension ne pouvant
avoir d'effet moral que si elle dure un certain
temps.

C'est M. Le Royer, député du Rhône et
membre de la Gauche républicaine, qui doit
prendre la parole en faveur du conseil géné-
ral de Marseille, dans la séance de cette se-

maine où le rapport sur le projet de loi du;
gouvernement sera discuté à l'Assemblée.

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de
la justice, en date du 17 juin, une commission
a été instituée au ministère de la justice, à
l'effet de préparer sans retard un projet de loi'
sur la presse.

MM.
Laborie, président de chambre à la cour de cas-

sation, président ;
Boreau-Lajanadie, député à l'Assemblée natio-

nale;
Bottieau, député à l'Assemblée nationale;
Vicomte de Meaux, député à l'Assemblée na-

tionale;
Paul Andral, conseiller d'Etat;
Connelly, conseiller à la cour de cassation ;
Da Leffemberg, procureur général près la cour

d'appel de Paris;
Villedieu, conseiller à la cour d'appel de Paris;
Gast, directeur des affaires criminelles et des

grâces au ministère de la justice;
Gampenon, substitut du procureur de la Répu-

bliçjuB près le tribunal de première instance de la
Seine ;

M. Berlier de Vauplaae, chef du cabinet du
garde des sceaux, ministre de la justice, remplira
les fonctions de secrétaire de cette commission ;

M. Charles Sacase, secrétaire particulier du
garde des sceaux, ministre de la justice, remplira
les fonctions de secrétaire-adjoint.

Comme on le voit, il y a toutes sortes;
de talents et de compétences dans cette!
commission sur la presse : il n'y man-^
que rien, sinon les gens sérieusement
intéressés dans le projet de loi: et vérita-;
blement compétents sur le sujet, les
journalistes.

Le correspondant de la Gironde écrit
de Paris à ce journal, à la date du 16 :

La journée d'hier a rempli l'ancien prési-
dent de la République d'une satisfaction facile
à concevoir. C'est aujourd'hui le jour de sa
fête : « Je n'ai jamais, disait-il avec sa bonne
humeur habituelle, salué cet anniversaire
avec plus de joie. Je ne prétends pas dire que
l'Assemblée m'a fait un cadeau en proclamant
implicitement la République ; non ; la Répu-
blique n'est pas mon bien, mais elle sera le
bien du pays, et il m'est permis de m'en ré-,
jouir. Ne l'ai-je pas déjà demandée dans mon
Message, et n'est-ce pas la, politique du Mes-
sage qui triomphée... Ce résultat, a ajouté M.
Thiers, est immense, si on considère que,
pour la première fois, la République a eu la
majorité, tandis que la monarchie se voit dé-
daigneusement enterrée dans les carton»
d'une commission d'initiative. Ce que je tiens
à dire aussi, c'est qu'il faut louer sans réserve
le désintéressement de l'extrême gauche, qui
n'a pas hésité à sacrifier momentanément cer-
taines de ses préférences pour ne consulter
que l'intérêt général du pays. On peut donc
compter sur tous les groupes de la gauche et
sn toute occasion. C'est un fait considérable,
3t qui confirme mes plus anciennes espé-
rances.

M. Target, ministre de France à La Haye,
vient d'arriver à Versailles. Il était absent lors
du vote de lundi sur l'urgence ; mais il a dé-
claré hier qu'il avait envoyé télégraphique-
ment l'ordre à un de ses amis de voter en fa-
veur de l'urgence, comme cela a été fait. M.
rarget ajoute qu'il n'a fait qu'être fidèle à sa
déclaration républicaine du 24 mai.

La commission d'initiative parlementaire
aommée, il y a deux jours, a élu président
M. Christophle, membre du centre gauche,
par 16 voix. Son concurrent, M. le marquis
de Vogué, a obtenu 10 voix. M. Félix Voisin
a été nommé secrétaire à l'unanimité.

, La Patrie annonce que des délégués de
l'extrême droite sont partis ce matin pour
Frohsdorf, afin de décider le prétendant à ve-
nir habiter Chambord.

Les agissements bonapartistes sont
toujours à l'ordre du jour. Le Monde
publie, à leur sujet, là lettre suivante :

« Le 11 juin 1874.
« Monsieur le rédacteur,

« Il est bien difficile de trouver une contrée
plus bonapartiste qua la malheureuse Sain-
tonge.

« Nous avons dans notre ville un comité bona-
partiste composé de l'ancien procureur impérial,

du gendre de l'ancien maire et de quelques négo-
ciants en eaux-de-vie, etc.

« Tout le monde connaît ce comité ; il rayonne
dans tout le pays et dirige les paysans. Et j'ai vu,
de mes yeux vu, des paysans sortir du grand bu-
reau central de tabac, tenu par un fameux bona-
partiste, les mains pleines de photographies du
petit Prince, comme ils l'appellent, .et les distribuer
publiquement sur le cours à la foule ébahie, di-
sant : Voilà notre empereur, celui qu'il nous faut,
c'est lui qui tuera la République, comme ont fait
son père et le premier empereur, etc.

« Ces gens tournent à la rage et à l'idolâtrie. Il
y a quelque temps, un d'eux, de notre basse ville,
avait mis à un transparent : « A Napeléen, Dieu
sur la terre /'»

Le Monde gémit sur cet état de cho-
ses. Mais encore une fois, à qui la faute,
sinon à cette déplorable 'politique sui-
vie par les amis du Monde, et qui con-
siste à empêcher de faire la république,
parce -que l'on ne peut faire la monar-
chie ?

La Liberté annonce l'arrivée prochaine à
Paris d'une députation de notables habitants
de Nice, qui vient solliciter une audience du
maréchal de Mac-Mahon. Ces délégués doivent
remettre au président de la République une
adresse de la population niçoise qui proteste
de son attachement à la France,, et s'élève
énergiquement contre les manœuvres sépara-
tistes qui se sont produites dans ces derniers
temps.

Le correspondant de la Nazione à
Rome donne une nouvelle diploma-
tique que nous reproduisons sous tou-
tes réserves ;

Le bruit court que M. de Corcelle, ambas-
sadeur français près le saint^siége, s'est rendu
au Vatican, par ordre du duc Decazes, pour
communiquer au cardinal Antonelli les ob-
servations du gouvernement français sur le
langage tenu par le nonce, Mgr Meglia, en
présentant ses lettres de créance au maréchal
de Mac-Mahon.

M. le duc Decazes aurait fait exprimer, par
l'intermédiaire de son ambassadeur, au cardi-
nal Antonelli, le désir et l'espoir de voir le
nonce s'abstenir désormais, dans les occasions
officielles, de se servir de l'expression « gou-
vernement pontifical « et en général de phra-
ses incompatibles avec la délicate position de
la France, intéressée à concilier son dévoue-
ment pour le souverain pontife avec le main-
tien de ses bonnes relations avec l'Italie, j

On prétend que le cardinal Antonelli s'est
borné à prendre acte de la communication de :
l'ambassadeur. Il n'a pris en aucune façon la
défense de Mgr Meglia. Il a, toutefois, fait ob-
server à M. de Corcelle crue le maréchal-pré-
sident, dans sa réponse au nonce, avait com-
plètement dégagé la respons. bilité da gouver-
nement français.

On lit dans une correspondance adres-
sée de Rome à la Gazetta di Torino :

Il y a peu de jours, la voiture du roi et celle
du cardinal di Pietro se sont rencontrées sur
la route d'Albano à Castello, et les deux per-
sonnages étant descendus se sont mis à causer
un assez bon temps sur le ton le plus amical.
On prétend que depuis le cardinal est dans les
meilleurs termes avec le roi.

On a cru pouvoir inférer de cette rencontre
que, dans la curie romaine, les éléments de
conciliation ne seraient pas aussi rares qu'on
l'aurait cru.

Il est possible que le cardinal di Pietro ait
agi spontanément et d'une façon toute person-
nelle, mais il n'en est pas moins vrai que sa
démarche ne soit l'indice de certaines ten-
dances politiques. Ces tendances consiste-
raient, de la part du Vatican, à reconnaître
les faits accomplis et de m plus compter sur
une intervention étrangère. De là la modéra-
tion du gouvernement et le soin avec lequel
il évite de heurter les cléricaux. La résistance
de ces derniers a, d'ailleurs, beaucoup perdu de
son énergie et ils" commencement à voir que,
pour se relever, ils doivent entrer dans les
affaires et la vie publique comme les autres
citoyens.

Les journaux sardes nous apportent le texte
du toast porté à S. M. le roi Victor-Emma-
nuel par le commandant de l'escadre françai-
se, à l'occasion du banquet donné à bord du

vaisseau l'Océan aux autorités italiennes de
Cagliari, le jour de la fête nationale :

Messieurs,
En me levant, je commence par saluer nos hô-

tes, et par les remercier du gracieux accueil offert
ici à l'escadre française.

Je salue le vice-président du Sénat italien,
L'archevêque vénéré de Cagliari,
Le maire et le vice-président de cette ville,
Je salue les représentants de l'armée et de la

marine italienne.
Ce n'est pas la première fois que j'ai l'honneur

de me trouver aux milieu d'eux. A diverses épo-
ques de ma vie, en Crimée, dans le Levant, j'ai
eu l'occasion d'échanger avec les représentants
de cette armée et de cette marine des témoigna-
ges d'estime et de sympathie.

Je suis heureux de l'occasion qui m'est encore
une fois offerte, et je la saisis avec un cordial em-
pressement.

Messieurs,
Il y a des alliances que j'appellerai naturelles et

que Dieu lui-même, qui tient dans sa main le
sort des empires, a mises au cœur de l'homme.

Ces alliances-Là survivent au temps, survivent
aux hommes, et, j'en ai la ferme confiance, elles
vivront dans les cœurs italiens comme dans les
cœur français.

C'est cette alliance que je veux saluer ici, en y
assoc-ant, avec un sentiment de profond et sym-
pathique respect, le nom de S. M. le roi d'Italie.

Messieurs,
J'ai l'honneur de porter la santé du roi Victor-

Emmanuel.

Le Standard publie la dépêche sui-
vante :

Vienne, 15 juin.

La démission du ministre de la guerre, le
baron Kuhn, a produit une grande consterna-
tion. On redoute le triomphe des adversaires
de la Constitution.

Le baron Kuhn avait occupé le ministère de
là guerre depuis 1869. Les journaux semi-offi-
cieux sont inexacts, quand ils affirment qu'il
s'est démis volontairement. Le nouveau mi-
nistre de la guerre, le baron Koller, était gou-
verneur de la Bohême.

Le baron. Weber, actuellement gouverneur
de la Moravie, sera nommé gouverneur de la
Bohême.

Le baron Kuhn, assure-t-on, deviendra
commandant général de la Galicie et de la
Bohême.

Le Standard accompagne ces diffé-
rentes nouvelles des observations sni-
vantes :

Tous les jsurnaux constitutionnels d'Autri-
che et de Hongrie expriment le plus profond
regret de la retraite du baron Kuhn. et du rap-
pel du baron Koller du poste du gouverneur
de Bohême.

Les principales feuilles devienne et de Peslh
expriment les craintes les plus vives devoir se
produire un changement fâcheux dans le sys-
tème politique.

Les organes de la pressa ultramontaine'et
slave ne cachent pas leur joie d'avoir vu le
gouvernement impérial accepter la démission
du baron Kuhn et de ce que les ordres envoyés
au baron Koller n'ont été signés par aucun
des ministres responsables.

Le baron John a été nommé chef de l'état-
major ; il occupait ce poste en 1866, dans l'ar-
mée autrichienne, pendant la campagne d'I-
talie.

A l'avenir, les officiers d'état-major ne dé-
pendront plus du ministère de la guerre. Le
baron John est le bras droit de l'archiduc Al-
brecht, inspecteur général de l'armée austro-
hongroise, qui est très-opposé à la constitu-
tion et chaud partisan de l'alliance de l'Autri-
che avec la France et la Russie. Il est en même
temps zélé protecteur des Slaves méridionaux
qui sont hostiles à la Turquie.

Après sa victoire sur le baron Kuhn, on
peut prévoir quelle sera la direction future de
la politique autrichienne.

Le baron Koller est très-bien vu à la cour de
Russie.

On mande du Caire que la question de la
réforme judiciaire par l'établissement des tri-
bunaux mixtes, compliquée de la question fi-
nancière qui depuis quelques années va s'ag-
gravant sans cesse, met l'Egypte dans une
position critique qui pourrait d'un jour à l'au-
tre se terminer d'une manière fatale.

Le khédive, malgré toutes ses réformes, et
peut-être à cause de ses réformes mêmes, a
soulevé nen-seulement des ambitions, mais des
mécontentements dont l'explosion est toujours

dangereuse. Nabur-Pacha, longtemps sipopu-
laire est menacé dans son poste de premier
ministre. Plusieurs pachas sont morts assez
subitement, d'une insolation, dit-on, et les
paiements publics ne s'opèrent que par frac-
tions et échéances éloignées. D'un jour à
l'autre l'on peut s'attendre à d'importantes
nouvelles.

-^fr» ;——

Pendant que les royalistes s'achar-
nent à se mettre en travers de toute
solution raisonnable, après qu'il leur a
été démontré qu'un retour à la monar-
chie était impossible ;

Pendant que les doctrinaires du cen-
tre droit se complaisent à discuter sur
la question de la transmission du pou-
voir exécutif;

Pendant que le ministère s'applique,
par ses votes, à bien démontrer son
peu de penchant pour l'opinion de ceux
qui veulent l'organisation du seul ré-
gime définitif et du seul gouvernement
fort qu'on puisse désormais établir en
France;

Messieurs les bonapartistes conti-
nuent de faire tranquillement leur pe-
tit chemin. Ils persistent de plus belle
dans leur propagande et couvrent le
pays de leurs journaux. Grâce à la to-
lérance du gouvernement, ils parais-
sent compter sur le succès prochain de
leur cause, et se gênent de moins en
moins pour le dire.

Comme échantillon du sans-façon
avec lequel ils envisagent la situation, .
on n'a qu'à lire le passage suivant que
nous empruntons à l'un des derniers
journaux qu'ils viennent de créer : le
Journal de Saint-Jean-d' Angely :

Si nos regrets sont imprescriptibles, dit
cette jeune feuille bonapartiste , nos es-
pérances sont patientes ; nous respectons ,
nous appuyons le gouvernement qui sait
maintenir l'ordre. La déférence pour le maré-
chal nous est toute naturelle, parce que le duc
de Magenta est toujours devant l'Europe,
comme aux yeux du prince impérial, la per-
sonnification la plus pure des gloires et des
malheurs de l'empire tmhi. -'

Hier par leurs votes -^ on les trouvera plus
loin, — les députés bonapartistes ont défaada
le gouvememe,nt du maréchal contre les révo-
lutionnaires, ainsi feroat-its toutes les foi3
que les radicaux mettront l'ordre en péril.
Nous tous, nous, leurs électeurs et leurs amis,
travaillons, à l'abri de l'épôe du maréchal da
Mac-Mahon, au triomphe légal de la doctrine
plébiscitaire qui doit nous délivrer de la répu-
blique et proclamer empereur le fils bien-aimê
de Napoléon III.

•Voilà, si jamais il en fut, un langage
instructif.

Nous recommandons ce petit passage
à tous ceux qui ne ressentent qu'un
médiocre désir d'un prochain retour à
l'empire et qui considèrent le .vote de
déchéance, comme n'ayant -point en-
core perdu toute sa valeur.

NOS AFFAIRES MUNICIPALES

■ ' v

Nous sommes débarrassés de la tâche g
ingrate de prouver l'évidence. Nous
n'avons plus à rappeler les mille raisons
qui condamnaient les projets de M. le
préfet-maire. Nous n'avons pas à rap-
peler ; à la commission municipale sa
situation d'intérimaire qui lui défendait
d'engager notre avenir-. Tout cela vient
d'être compris et dit dans le rapport de
M. Demoustier, dont, plus heureuse que
nous, la Décentralisation a pu lire un
exemplaire. On n'enfonce pas les portes
ouvertes, et celle-ci est ouverte à deux
battants.

Nous, ne décernons point d'éloges à
la commission et à son rapporteur, on
ne loue pas les honnêtes gens d'avoir
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LE ROMAN
D'UNÏÏ

PAYSANNE
PAR

VICTOR PERCEVÂL

éA Part sa goutte, le vieux gentilhomme
nni encorê très-indisposé d'une indigestion
Veil| p0ur S8 distraire > u s'était procuré la

. ^Christian et Mariette — Mariette surtout
dan maB(ïua'eut à ses habitudes. Il errait
UPin ce, grand château comme une âme en
Cm baillaat d'une oreille à l'autre, etin-
le ni le sommeil qui ne venait pas. Aussi
eneiir 1 et Francifle furent-ils bien ac-

îu^iTp arrives à point, mon cousin, et toi
lakiî iraacinette, dit-il, car je crois que j'al-1418

 mourir pour me désennuyer.
Ponrii7^ moïea est *>°n, mais trop radical, ré-Wâ'l le colonel.
ser7P^

a 0Bcle ea avait "û meilleur, fit ob-
érer Francine, il n'en a pas voulu.

fes tW ' je sa,s ' chère Petite : celui de faire
?<msM»re.ux ' B'«st-cepas? Mais que voulez-

> "s sire de Francœur ne me convient pas ,

il me produit l'effet indigeste de la bouilla- l
baisse que j'ai eu la malencontreuse fantaisie
de manger hier. Il faut que mon- estomac s'y
fasse peu à peu ; nous verrons plus tard...
dans deux ans. Vous allez me rester pendant
quelque temps, j'espère?

— C'est selon , mon cousin ; nous avons
chacun nos répugnances, et pourvu que la
mère de votre gouvernante continue à être
malade. : . "',

— Colonel, le souhait n'est pas charitable.
— Je le reconnais, baron... Mais qu'a donc

ma fille ? s'écria tout à coup M. Duranton en
se précipitant vers Francine, qui, la tête ren-
versée sur le coussin d'un divan, perdait con-
naissance.

Elle avait, que toute son énergie était épui-
sée par la lutte morale soutenue depuis deux
mois ; elle avait qu'elle, s'était crue forte, n'é-
tant que courageuse, que la réaction s'opérait,
et que la nature reprenait ses droits un ins-
tant bravés. Ce n'était qu'une première at-
teinte, mais elle en présageait d'autres.

M. de Bassières était au désespoir. Il allait,
il venait, il appelait, il remuait tout le monde
et toute chose.

— Comme cela vous anime tout de suite
une maison ! pensait l'égoïste ; ce qui ne l'em-
pêchait pas d'avoir pour sa nièce une ten-
dresse très-vive. Je ne souffre plus, je me sens
rëhaître...
" Il voulait absolument que l'on transportât
Francine dans la plus belle chambre ; déjà un
domestique était à cheval pour aller à Brette-
ville chercher le médecin;

Les forces étant ua peu revenues à sa
fille, le colonel pensa au contraire qu'il fallait
en profiter pour regagner la villa le plus vite
possible. Si Francine couvait une vraie mala-
die, comme elle semblait le prévoir, elle se-
rait encore mieux chez elle que partout ail-
leurs : sans compter que le médecin serait là,
sous la main, à toute heure du jour et de la
nuit.

| Si péremptoires que fussent ces raisons,
M. deBussières avait beaucoup de peine à s'y
rendre.

— Ce n'était pas la peine de venir pour m'a-
bandonner aussi vite, disait-il avec une ingé-
nuité presque féroce ; maintenant que je vous
ai possédés pendant quelques heures, mon
isolement va me paraître plus insupportable.

Cependant, il fallut céder, et M.- Duranton
et Francine reprirent le chemin de Bretteville.
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Le colonel avait bien faitd'emmener sa fille,
car, la nuit suivante, une fièvre cérébrale s'é-
tait déclarée. La pauvre Francine payait sa
vaillance, elle fut, pendant plusieurs semai-
nes, entre la vie et la mort.

M. de Bussières allait chaque jour à Brette-
ville savoir des nouvelles de la malade. C'était
un but de promenade, une manière de tuer le
temps ; il faut toutefois ajouter qu'il était réel-
lement affecté de la maladie de sa nièce, et

! que, à choisir, il aurait, sans nul doute, pré-
féré une distraction moins lugubre.

Il avait écrit plusieurs fois à Mariette pour
la rappeler ; mais la mère de cette fille pieuse

• souffrait toujours beaucoup ; selon toute appa-
i rence, elle ne devait même guérir qu'après

l'expiration du congé de Schmuch.
La science a fait tant de progrès qu'elle est

. arrivée à prédire le retour à la santé comme
■ ies éclipses.

Il n'en était pas cependant ainsi pour la
i guérison de Francine, bien lente à venir, car,
; si le résultat était physique, l'origine du mal
i était dans l'esprit.

La tristesse régnait partout : au château, à
■ la ferme, à la villa : nous pourrions ajouter à
■ J'école, où le fils de Gervaise en avait sa part...
j Tout cela, parce que, la nuit de son retour à
i Chamblay, Guillaume avait heurté, dans le

taillis le cheval de Christian, que le cheval

avait henni, que, de ricochet en ricochet, les
chiens de la ferme s'en étaient émus, que le
berger Rustaud avait mis le nez à la fenêtre de
Fétable, et que le jeune baron avait dû se ré-
fugier chez Modeste. Ce qui ne serait jamais
peut-être arrivé sans cette circonstance.

Ah 1 si Guillaume avait pu se douter qu'il
était en quelque sorte la cause de tout ce qui
arrivait !

Quant à Modeste, son état n'était plus un
mystère, et les sourdes rumeurs, les insultes
plus ou moins directes de recommencer ; car,
peur les habitants de Chamblay , le fait
brutal était que Christian avait disparu, mais
nul ne savait dans quelles conditions de re-
tour.

La pauvre enfant n'osait plusse montrer. Ua
jour,- à la messe, quelques villageoises à côté
desquelles elle avait pris place s'étaient, d'un
commun accord, retirées à distance.

Un soir, des jeunes gens en goguette
avaient imaginé de lui donner un charivari,
Claude était sorti, un gourdin à la main, mais
il n'avait plus trouvé que des lâches qui pre-
naient la fuite.

Des fillettes, d'anciennes amies, peut-
être moins chastes qu'elle, s'étaient coti-
sées pour acheter, à une foire, un baby dans
son berceau, et le lui avaient charitablement
envoyé.

Ce n'était pas vivre.
Claude n'avait plus de courage à rien ; il

voyait Modeste décliner de jour en jour ; il
passait de longées heures à l'encourager, à
essayer de la distraire, sans en arracher l'om-
bre d'un sourire.

Marguerite priait.
Gervaise était venue habiter la ferme pour

être plus à portée de donner ses soins et sup-
pléer la mère désolée.

Guillaume aussi se multipliait ; la classe
finie, ïl accourait à la ferme, dont, à défaut du
maître, il surveillait les travaux.

Christian écrivait régulièrement toutes les

semaines. II était dans les spahis, à Oran.
Grâce aux lettres qui le recommandaient,
après huit jours de stage, il était passé briga-
dier; on l'employait aux. écritures au bureau
arabe. Le colonel l'ayant un jour retenu à dî-
ner, cette distinction lui avait valu la sympa-
thie, presque le respect de tout le monde.
Bref, sans Je souvenir incessant de Modeste,
sans le remorus de sa faute, sans son impa-
tience de la réparer, il n'aurait pas été trop
malheureux.

La jeunesse de Francine avait fiai par avoir
raison du mal extérieur, sinon du chagrin
latent. Un beau jour elle était revenue à la
ferme ; niais les deux jeunes filles s'étaient
mutuellement accueillies par un cri de sur-
prise, tant, après une séparation de quelques
semaines , elles se trouvaient cruellement
changées !

Toutefois, l'une revenait de la maladie, et
l'autre y allait.

Une circonstance vint encore aviver les souf-
frances et l'humiliation de Modeste. Ariette, la
fille aînée de Gervaise, se mariait : elle épou-
sait l'amoureux patient dont nous l'avons en-
tendue raconter la discrète poursuite, un jour
que, assises toutes deux sur le gazon de l'en-
clos, elles ourlaient des rideaux destinés à la
maison d'école, et que le pauvre Mouton hap-
pait en se jouant.

Prévoyant le mal que cela ferait à la chère
Modeste, la brave Gervaise avait voulu ajour-
ner le mariage.

— Nous ferons les deux cérémonies à la
fois, disait-elle en faisant allusion au retour de
Christian.

Ariette était une bonne fille et son fiancé
n'aurait pas chagriné une mouche ; mais at-
tendre près de deux ans, l'abnégation ne pou-
vait aller jusque-là.

On avait alors décidé que la noce se ferait
sans bruit, sans éclat, c'est-à-dire sans ces
détonnations d'armes à feu qui, dans les cam-
pagnes, ne manquaient jamais de signaler l'u-

nion de deux cœurs devant M. le maire.
Or, Modeste, n'allant plus à l'église, elle

n'entendrait pas publier les bancs ; elle com-
mençait à garder la chambre, et comme cette
chambre donnait sur la cour, il y avait toutes
chances qu'elle ne verrait pas défiler la cor-
tège.

Mais il parait que lorsqu'une jeune fille va
se marier, cela se lit dans ses yeux, cela tré-
pigne sur ses lèvres, cela saute dans son es-
prit, cela se dégage de toute sa personne, de
toutes ses paroles, de tous ses mouvements,
même de son silence et de son inaction.

Et comme chaque jour que Dieu donnait
Ariette venait voir Modeste, Modeste avait
tout deviné.

—Tu te maries ? dit- elle un soir à l'heureuse
fiancée.

— Moi ! plus souvent !
—A quoi bon me le cacher, Ariette? Crains-

tu donc que je sois jalouse de ton bon-
heur... Ouvre ce tiroir... bien! à gauche, dans
le fond, un petit nécessaire... c'est cela mê-
me; fais-moi le plaisir de me l'apporter... là...
merci.

Et , ouvrant le nécessaire , elle prit une
chaîne d'or qu'elle passa au cou d'Ariette.

— Tiens , dit-elle , c'est mon cadeau de
noces.

— Cela fera joliment bien sur ma belle robe
blanche, dit Arl&tte toute joyeuse.

Elle s'était trahie, et cela devait être.
Le lendemain au grand crève-cœur de Ger-

vaise, de Claude et de Marguerite, Modeste
voulut absolument voir son amie ea costume
de mariée. Elle lui prit les deux- mains, l'at-
tira bien en face et regarda longtemps h cou-
ronne de fleurs d'oranger qui lui ceignait le
front... Après quoi, elle fondit en larmes et se
trouva mal.

A dater de ce jour, l'état de Modeste alla
s'empirant.

[La $uiie à demain)
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fait leur devoir, mais nous constatons * J
avec plaisir que, grâce à eux, c'en est' P'"
fait maintenant des travaux gisantes- P°
ques et des 46 millions de M. Ducros. J™
Avec toutes les politesses imaginables DU-
pour l'auteur mais avec toute la net- ^
teté possible contre l'œuvre, on a pro- ™°
cédé à un enterrement définitif. Les Sa'
paroles mêmes de M. Demoustier en Pr.c

vont faire juger : JJJ
« Ne nous plaignons pas, dit-il, si les ques-

tions qui sont ouvertes réveillent autour de *
nous une certaine émotion. Le jour où les c.01

citoyens éclairés et honnêtes consentiront, sig
dans l'intérêt de la chose publique, à sortir de Cn
leur indifférence et de leur abstention, tout ad]
n'en ira que pour le mieux. . loi

« Membres d'une commission municipale ]
établie en quelque sorte temporairement, nous ^e
coavient-il de nous occuper de l'avenir, ne no
vaut-il pas mieux borner nos soins à la meil- ..
leure expédition des affaires courantes, et £
puis, le moment est-il bien choisi pour solli- g"
citer des accroissements de taxe et préparer un

de gigantesques travaux ? |u
« La réponse est bien simple : Bo
« Nous avons été appelés pour aider M. le foi

préfet à administrer notre ville, dans l'intérêt 1er
de tous, en approuvant, repoussant ou modi- tré
fiant des propositions dont l'initiative lui est j&\
réservée-. ne

« Il est dans son rôle, en s'occupant a sur- ,,
veiller le présent et à prévoir l'avenir dont il ..
"nous fait entrevoir la nécessité dans lader- im

nière partie de son rapport, comme motivant,
en dehors même du présent, les résolutions «M
qu'il nous propose de prendre. ci}

« Nous devons donc savoir gré à M. le pré- vo
fet de ses préoccupations. vr

« Mais nous, messieurs, en délibérant sur se(
son rapport, faisons-nous autre chose que de
l'actualité la plus pratique ? vo

« En vérité, nous ne choisissons pas le ,
moment ; c'est nous, au contraire, qui avons "

J

été choisis dans une circonstance difficile m(

pour débrouiller la position et y remédier par su
les moyens qui nous paraîtront les moins tic
onéreux. ' ';.,:.

« Nous travaillerons donc, tant qu'on vou- tu
dra de nos services, pour payer les dettes de ge
la ville d'abord, faire face à ses engagements fo j
immédiats, satisfaire à ses besoins les plus dg
pressants, et nous laisserons à nos succès-
seurs des ressources suffisantes dont ils fe- »*
ront, à leur tour, l'usage qu'ils trouveront le s «
meilleur. , ' e

« Nous ne voulons donc que parler des det-
tes, de ce que nous appelons les engagements ri
immédiats de la ville, ou de ses besoins telle- si
ment pressants, que ce serait obstination re
aveugle de se refusera les reconnaître, ou
négligence de ne pas y satisfaire, s'il est pos- vi
sible. « b;

Tel est le préambule du rapporteur, ce
et il le fait suivre d'un calcul de notre
dette qui reproduit les chiffres établis
dans nos précédents articles, et d'un
examen de nos ressources dont il cons-
tate l'insuffisance , soit pour amortir
cette dette, soit pour faire face aux en-
gagements à échéances prochaines. sc

Ces engagements sont les suivants : f
Dettes non consolidées . 4,000,000 f. «
Dettes j udiciaires. .. . 2,000,000. ci

Théâtre des Célestins. . 1,000,000 , .
Ecole de médecine . . . 4,000,000 g
Quant aux ressources à créer, la com- e<

mission, après examen, se rallie par- eJ

tiellement au moins, aux impôts nou- J€

veaux proposés par M. le préfet-maire. |r

Si elle repousse la taxe sur les huiles la

comme trop onéreuse pour le pauvre
et l'ouvrier, elle admet la surtaxe aux
vins,éaux-de-vie et alcools. Elle conclut
enfin par un projet de délibération dé-
cidant que le produit de cette seconde H
mvid.%&,établie pour quinze ans, sera S(

employé d'abord au paiement des det-
tes résultant de comdamnations judi-
ciaires, comme d'acquisitions d'im-
meubles ou de toutes autres causes, tI
ensuite à l'exécution des engagements si
pris pour la construction du théâtre e :
des Célestins et pour l'installation de v
l'école de médecine; qu'une fois.tous
cesenqagements remplis, le produit L
de "bette seconde surtaxe se confon- |
dra avec les autres ressources de la
mile, de façon que l'excédant de cha- j,
que budget' soit employé aux travaux

 J
s

publics d'intérêt municipal, conformé- _
' ment aux décisions qui seront prises ti

annuellement par l'autorité mumci- d

pale. ' • n

Sur la durée de la surtaxe comme
sur son maintien après l'extinction des £
dettes et engagements qui motivent son P

' établissement, nous aurions de graves d
objections à présenter. Elles viendront tl
mieux lors de la délibération définitive a
et après étude du rapport de M. De-
moustier. Restons aujourdhui sur no- a
tre satisfaction; les 30 millions sont I
bien morts! |
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JLETTRE DE VERSAILLES j

Correspondance spéciale du Journal de Lyon. *'

17 juin 1874. *

L'adhésion du groupe Target au vote de °'
lundi et son attitude de plus, en plus ferme sur d
ce terrain s'affirme à chaque moment, Hier t)
M. Lefèvre-Pontalis soutenait énergiquemeat
dans la commission constitutionnelle, les pro- g
positions du centre gauche, et M. Target ar- d
rivé lui-même de la Haye pour 48 heures, dé- d
clarait que c'était sur son ordre formel que J*
ses amis avaient mis pour lui dans l'urne un *
bulletin blanc. Ces messieurs tiennent à ce "
qu'on rende hommage à leur banne foi et é *
ce qu'il soit bien constaté que leur vote est <j
une conséquence directe et parfaitement logi- s j
que des déclarations faites par eu* le 24 mai p
à la tribune en ge séparant de M. Thiers.

Voici, en effet, comment s'exprimait à cette g
occasion M. Target, dans les circonstances ac- Ç<
tuelles ses paroles sont intéressantes à rap- ei
1er : « Je viens faire au nom d'un certain Bom- D '
brede mes collègues, une déclaration, car il jg
ne faut pas d'ambiguité dans là vote, n fa

« Au nom de mes collègues dont m noms p(
suivent, j'ai l'honneur de déclarer afin de bien a(
préciser la pensée et l'a portée de notre vote, pi
que, tout en nous associant à l'ordre du jour, ni
(de M. Ernoulj nous nous déclarons résolus à p<
accepter la solution républicaine, telle qu'elle .
résulte de l'ensemble des lois constitutionnel- J*
les, présentées par le gouvernement (les lois *>j
Dufaure) et à mettre fin à un provisoire qui ^
compromet les intérêts matériels du pays. ...y rv
Les signataires de ce manifeste étaient MM.
Target, Paul Cottin, Prétavoine, Balsan, Ma- pr
thieu, Bodet Lefébure, Caillaux, Eugène Tal- so
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Comme vous pouvez le voir par l'Officiel, la nal
plus grande partie de ces messieurs ont voté où
pour les lois constitutionnelles qu'ils décla- ou
raient alors accepter, plusieurs se sont abste- ^
nus, quelques uns ont voté contre. 5e.1;

Le duc d'Audiffret-Pasquier ne peut pour le J^i
moment adhérer au programme du centre qU
gauche parce qu'il a lui-même formulé un asf
programme différent pour servir de base aux
ministère que l'honorable duc était chargé de de
constituer. Ce programme se résume dans le
septennat-impersonnel; il a été renvoyé à la
commission des lois constitutionnelles sous la
signature et le patronage de M. Lambert Ste-
Croix. Une fois cette proposition écartée ses
adhérents devront évidemment se rallier aux
lois Dufaure.

Enfin il n'est pas jusque parmi les députés a i
de la droite que ces lois pourront trouver si- {*.a

non des partisans, au moins des voix ralliées "°
par la nécessité des circonstances. Ce fait se *= n

produira au moment ou l'Assemblée aura dé-
finitivement rejeté la proposition monarchi- ,.
que déjà virtuellement enterrée. MM. Dahird, ri!
Boyer et autres ont en effet déclaré maintes „r
fois que lorsque l'impossibilité de faire actuel- | ,
lement la monarchie leur serait bien démon- an
trée, ils adhéreraient à la République d'un at
côté pour ae pas laisser le pays sans gouver- na
nement, d'un autre afin d'écarter l'empire et
l'orléanisme qui leur sont également antipa- av
thiques. °a

La commission pour l'exercice du projet de Pr

loi tendant à convertir en une surtaxe muni- ,,,
cipale l'obligation imposée aux riverains des
voies publiques de Lyon de balayer le sol li-
vré à la circulation s'est réunie hier pour la , .
seconde fois. vi

- Le ministère a communiqué le dossier en- V
voyé par la préfecture du Rhône et les mem- "S
bres de la commission l'étudient successive- ^
ment ; toutefois les pièces communiquées ne m
suffisent pas pour éclaircir nettement la situa- \ë
tion. d«

Ainsi l'on s'est demandé quelle serait la si- cr
tuation des riverains dans le cas où le projet je
serait repoussé. Se verront-ils comme autre-
fois assujettis à la nécessité de balayer le sol -*
devant leurs immeubles sur une certaine lar- |'
geur, ou bien la ville devra-t-elle continuer à gl

s'acquitter elle-même de ce service comme
elle le fait depuis quelques aanées ?

Dans le cas ou l'obligation incomberait aux le
riverains sur qui retombera-t-elle ? Sera-ce &
sur le propriétaire ou sur les locataires du tl

rez-de-chaussée? Sj
Enfin il a été constaté que depuis que la

ville est chargée de la double obligation du ^
balayage et de l'arrosage, ses dépenses pour aj
ce service ont été : tr

En 1869 de...... 333.000 fr. h
Et 187Û de 338.000 fr. SJ
En 1871 de 251.000 fr. y
En 1872 de 350.000 fr. -'
En 1873 de 360.000 fr. C1

. Or la préfecture réclame aujourd'hui une
somme bien supérieure soit : 625,000 fr. sans
que rien dans les pièces mises sous les yeux de b
la commission vienne justifier ce surcroît de ti
charges pour les lyonnais. n

, En présence de ces incertitudes la commis- *
sion a chargé son secrétaire de demander des »
éclaircissements à la préfecture du Rhône ;
elle entendra également M. DuraBgel, direc-
teur au ministère de l'intérieur de l'adminis- d
tration départementale, afin de s'éclairer sur c>
la situation financière de la ville de Lyon. t(
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Le limes publie la lettre suivante,
qui lui est adressée par M. de Les- e
seps : n

Paris, 9 juin, 1874. p
Monsieur,

L'article qui a paru dans le Times du 6 juin,
sur le canal de Suez, montre votre désir d'ê-
tre impartial ; mais vous ne réaliserez ce dé-
sir que si vous voulez bien rectifier trois B

1 erreurs matérielles qui forment la base de c
i vos raisonnements.

Première erreur. — Vous dites : M. de 1>
; Lesseps s'est efforcé de fermer le canal, et la
. Porte a dû intervenir pour inviter le khédive "

à empêcher ce fait. »
Je n'ai jamais menacé de fermer le canal,

\ j'ai déclaré que je résisterais, comme je ré- «
■ siste encore, à la violation du contrat en vertu l'<
' duquel les capitaux français ont exécuté l'en-
> treprise du percement de l'isthme de Suez, <•!
• dont votre gouvernement avait entravé la r;

marche tout en contestant sa nécessité. s
. En fait, j'ai seulement déclaré que les navi- c
. res qui ne paieraient pas notre taxe légale ne

passeraient pas. Il a fallu la force armée pour
les faire passer contre notre droit, en violant n

' de la manière la plus scandaleuse notre con-
' trat et notre tarif régulièrement annoncé et
' appliqué depuis deux ans. .

Permettez-moi de vous faire une comparai- _
■ son : Dans quelques jours, je me rendrai à f,
; Londres pour répondre à une invitation de

mon .honorable ami sir Bartle Frère, président jj
de la société de géographie. L'administration _

, du chemin de fo~ de Douvres peurrait-elle p

être-accusée de fermer là voie et de m'empê- A
cher uC me rendre à. ma destination si je m'ob- A
stinais à 8« ty payer que la moitié de son d
tarif?

Je ne pourrais passer que si la force armée
m'aidait dans mes injustes prétentions. C'est
ce qui a lieu pour le passage actuel des na- c:

, vires dans le canal. Veuillez me signaler une
, différence dans les deux situations, si vous en

trouvez. ri
; Rectification de la seconde erreur sar la lé- q
■ galité et l'objet de la commission inernationale

du tonnage : — « Ni la compagnie du canal p
de Suez, ni le khédive d'Egypte, seuls signa- n

! taires d'un contrat ratifié par le sultan, n'ont ir.
été appelés dans la commission dite interna- tt

, tionalè de tonnage. Si MM. les commissaires
étrangers s'étaient constitués en juges, ils
n'auraient certainement pas condamné les „
deux parties sans les entendre. Cette commis- j ;

sion s'est bornés à émettre un avis pour un J8

projet de transaction.'
Lorsqu'on a voulu s'éloigner du but assi-

gné, les corùmissaires du gouvernement fran- "
caisse sont retirés ou ont fait leurs réserves, V(
et le commissaire du gouvernement russe;
baron Steiger, a hautement déclaré que l'on
ne pouvait toucher aux droits de la compagnie ti
de Suez sans l'entendre. Quant à la majorité de ri
l'a commission, elle n'a certainement pas eu la
pensée de convertir une proposition en un as
acte d.'intimidation violente et dé prise de
possession ansée. C'est la diplomatie brilan- tr
nique qui, seule, a pris ce rôle sans la res-
ponsabilité de la Porte. se

Rectification de îa iroisièrne erreur. Il n'a
jamais été question, de la' part de la eqmpar ce
gnie, pas plus du temps de lord Pàlrnérstôn
que plus tard, d'établir le long du canai une ei
s
F
orie de gendarmerie indépendante de l'auto-

rité locale. '' "" h
Nous avons, dès le début de notre entre- dé

prise, arboré le pavillon égyptien sur nos mai- mi
sons, sur nos ateliers, sur nos bateaux_elnos_ _bji

nal, ainsi qu'on le remarque en Egypte partout i
où ils forment des établissements industriels un
ou autres.

Lorsque ces erreurs seront rectifiées, nous —
serons bien près de nous entendre, comme le
fait espérer la fin de votre article, où vous an-
noncez que vous ne désirez pas autre chose
que l'exécution de notre contrat et ce que vous
assurent nos règlements.

Veuillez agréer, monsieur, les assurances ]
de ma considération la plus distinguée.

Ferd. de LESSEPS. hie
 _ coi

ÉCHOS DE PARTOUT $
 i

La commission de réorganisation de l'armée ce!
a définitivement adopté le chiffre de dix-huit Pn

bataillons de chasseurs à pied et. voté la créa- „
tion de six bataillons de chasseurs de monta- Gtt
gne. sai

* . va
♦ * na

M. l'évêque d'Orléans a été pris tout à coup,
dimanche dernier, d'une indisposition doulou- en
reuse qui, heureusement, n'aura pas de suites
graves, mais mais qui l'oblige depuis ce temps $ {
à garder le lit. C'esi un accident tout à fait a(j
analogue à celui qu'il a éprouvé à Tours, il y ^
a trois ans, en se rendant à l'Assemblée natio-
nale. de

Il n'y a point, cependant, d'inquiétude à ^\\
avoir. Les douleurs ont cessé; aucune compli- ce
cation n'est survenue; on espère que très- te ,
prochainement Mgr Dupanloup pourra repa- tjc
râître à l'Assemblée et au conseil supérieur de
l'instruction publique.

+

* * ■ au
, La société royale de géographie de Londres ga
vient d'annoncer à la famille de Livingstone,. pc
qni n'est pas dans une bonne position de for-
tune, qu'indépendamment de la pension de
200 livres sterling par an qui lui a été accor-
dée, son président, sir H. Rawlinson, a de- si]
mandé qu'un capital fût voté en sa faveur par la
le parlement : il propose de le fixer à la somme la
de 3,000 livres sterling, et il y a tout lieu de l'i
croire que ce secours sera accordé sans ob-
jection. . F<

Le gouvernement a déjà payé une somme vi
de 1,000 Lvrsaux serviteurs, "guides, etc. du tr
grand et. infortuné voyageur, pour gages et A
gratifications qui leur étaient dus. rc

i « «

A Plymouth, le docteur Jones a fait, devant
; les lords de l'Amirauté, l'essai de son procé-
. dé, consistant à traiter le bois de construc- ti
[ tion pour les navires avec du tungstate de qi

soude, afin de le rendre difficilement inflam- :
mable. il

Les expériences ont, en effet, établi que le el
1 feu avait une action très lente sur le bois 1
: ainsi préparé ; et l'amirauté va faire cons-

truire deux petits bâtiments absolument sem- ei
blables, l'un en bois ordinaire, l'autre en bois
saturé du mélange inventé par M. Jones ; on K
y mettra le feu et on pourra ainsi juger p
définitivement des avantages que peut pro- g
curer le nouveau procédé.

3 Dans le courant de cet été, l'Islande celé- p
i brera le millième anniversaire de sa colonisa-
3 tion par des fêtes auxquelles le roi de Dane- e

mark assistera. Ce souverain sera escorté, dans v
. son voyage d'Islande, par des navires de

s guerre danois et russes. n
*; * «

D'après un journal de New-York la récolte r(
- de la glace sur l'Hudson atteindra peut-être
r cette année le chiffre énorme de 2 millions de a

tonnes. Environ 300,000 tonnes ont déjà été "
vendues à raison de 2 dollars ou 2 dollars
50 cents la tonne ; d'où l'on peut conclure que a
le produit de la récolte totale s'élèvera à 4 ou v
5 millions de dollars. ri

Le transport de cette récolte sur un marché
■ exigera une véritable flotte. En prenant comme c;

moyenne de tonnage 300 tonneaux, ce trans- i(
port n'exigera pas moins de 5,000 navires. j,

l Le Charivari pose la question suivante : |

Les bonapartistes seraient bien aimables de a
s m'éclairer sur un point qui est tout à fait obs-
e cur pour moi.

Ils ne veulent pas entendre parier de disso-
e lution ; mais ils demandent l'appel au peuple, g
a — Si on avait de nouvelles élections, disent- à
3 ils, elles seraient républicaines. U

Je n'ose affirmer le contraire. rr.
— Mais, soutiennént-ils avec emphase, si on ti

.' faisait un plébiscite, tous les citoyens vote-
x raient pour le rétablissement de l'empire. p

Je ne vois pas bien comment un homme g
qui, s'il y avait des élections générales, vote- n

l rait pour un candidat républicain, donnerait
sa voix au fils de Napoléon III si on avait ne- p;

. cours à un plébiscite pour sortir d'embarras. c<
3 Je cherche et ne trouve pas. le
r Je promets une récompense honnête à qui vi
t m'expliquera cette charade, gi

* tf

t * * Q 1
L'Indépendance belge assure que le parquet ^

avait commencé une poursuite contre M. le a ,
r prince de Metternich, M. de Montebello et fa
* leurs témoins, à raison de la rencontre à l'é- jj

t" pée qui a eu lieu dernièrement, mais qu'une m
ordonnance de non lieu vient d'être rendue, e,1

 par suite, dit-on, d'ordres supérieurs. a.
Quand un simple citoyen aura une affaire

d'honneur, il fera bien de se procurer im'mé-
" diatement un titre de prince ou de due, afin

d'éviter l'amende et la poursuite. ,,É

; A *
t Conséquences des ménagements signalés .
- ci-dessus. eI

3 Un monsieur reçoit un soufflet. ta

i II se frotte la joue qui a été fortement ca- ™
ressée par une main étrangère et dit à celui £'

- qui l !a frappé :" »§
3 — Vous avez de la chance que je ne sois e'
1 pas titré, sans quoi j'aurais exigé de vous une a*
- réparation par les armes ; mais comme j'ai ta
t mon terme à payer le 15, je n'ai pas envie d'ê- ,,
■ tre condamaé à 500 francs d'amende. d

j t *. cl
3 Un membre duceBlre droit, qui incline vers
. l'appel au peuple, pérorait contre M. Labou- n'
t Jaye.

— Un ancien plébiscitaire! faisait-il. st
— Pardon ! monsieur, intervint l'auteur du

. Pi ince Caniche. Moi, c'était avant Sedan :
vous, c'est après. ! et1 »

f'f ,

i Bon ! voilà les cafés qui sont à leur tour vie- &i
s timesde la politique, s'écrie encore le Cha-
s rivari : m
i La police vient d'en fermer un qui donnait
t asile à un groupe de- bonapartistes.
i Les autres maitres de cafés sqnt dans des
• traûses horribles.

:
 ~ " . :

 Bfi
Quand deux messieurs entrent pour con- ^i

sommer, le garçon s'approphe et leur dit :
— Ges messieurs n'ont pas l'intention de ,-,,

causer politique, n'est-ce pas? i.
Ou bien encore le dialogue suivant s'établit ^A

entre un consommateur et un garçon : ^
LE GARÇOÎÎ. — Eicusèz-ffiGi, monsieur, mais

*vant de servir un bock à monsieur i<* •**♦•*«

délirerait connaître les opinions pôl'itiques de
monsieur, afin d'éviter la fermeture de i'éta- en

LE GARÇON (avec désespoir). — Bon, encore datic
un nouveau prétendant ! liqui

Or
^a— noti<

Lî

CHRONIQUE S]
 et l*i

Enfin justice nous est faite !... de?f
La commission municipale a décidé, avant- ^

hier soir, à une grande majorité, qu'un 5j?,
compte-rendu sommaire relatant les affaires P°ir
traitées aux séances générales de la commis- "l

sion, serait envoyé régulièrement à tous les P°"
journaux de la ville. "^

C'est sur la proposition de M. Blanc que en^
cette mesure tardive, mais équitable, a été su^.
prise. ®,

Nous aurons donc à l'avenir des documents rc^
officiels sur lesquels nous pourrons discuter, vr^£

sans avoir à redouter des communiqués rele- stul

vaut des erreurs plus ou moins légères prove- ^
nant de défaut de renseignements. P3,1

Un certain nombre d'affaires courantes ont °nc'
ensuite été traitées par la commission. ?*£

Nous mentionnerons seulement le rejet c™
d'une demande de subvention de 4,000 francs iV

adressée à la ville par le comité des courses °fu

d'automne (courses au trot.) ~ 'i1

Enfin, une commission spéciale, composée P«\
de cinq membres du comité des intérêts pu- rec>
blics, de deux membres du comité des finan- * *v

ces et de deux membres du comité du con- « L

tentieux, a été nommée pour étudier la ques- j"31'
tion des tramways. JSj

 j

Le Salut public annonce que M. Gambetta éga
aurait accepté la mission de défendre l'accusé pidi
Baudy sur les poursuites dirigées contre lui pas
pour arrestations illégales. d'à:

 en\
.„, son

Les nouvelles pièces de 5 francs au mille- ^
sime de 1874 viennent d'être mises en circu-
lation. Elles sont gravées par Dupré et portent
la marque K indiquant qu'elles sortent de ï
l'hôtel des monnaies de Bordeaux. en

Elles ont sur l'une des faces le groupe de la rec
Force, de la Justice et du Travail,, avec la de- ï
vise : Liberté, Egalité, Fraternité, et sur l'au- des
tre, la désignation de leur valeur et les mots ]
République française au milieu d'une cou- e t <
ronne de chêne et d'olivier. On voit toujours à j
l'exergue : Dieu protège la France: ass

Voici la solution la plus simple, la plus pra- |°|
, tique, que l'on ait encore trouvée pour la *L
i question de la viande de boucherie. -,

Ce matin, au marché du quai Saint-Antoine,
il était facile d'en avoir d'excellents morceaux .

» et même des morceaux de choix à 1 fr. 40 et °.
■j 1 fr. 50 le kilogramme. gyj

Aussi fallait-il voir comme les étals étaient £,
■ entourés et même assiégés. '

Les fruits de la saison, les cerises notam- ,
L ment, étaient descendus, on peut le dire, aux
■ plus bas prix. Les cerises ne se vendaient
• guère que 10 centimes lekilog. tio

 feu
De grands préparatifs se font en ce moment ou

- pour décorer l'église de Saint-Bonaventure. ras
Jeudi on essayait des décors en tapisserie, trè

- et une brave femme demandait à l'un des ou- a è
Î vriers : av'
i — Pour quelle fête fait-on donc ces prépa- ira

ratifs? ■
— Pour une fête que vous ne reverrez plus. # â
— Vous dites ça parce que je suis âgée, Ea

i répliqua la bonne femme visiblement vexée. es |
Mais l'ouvrier qui est jeune la consola en

l ajoutant : reç
— Ni moi non plus. 4 «

s II s'agit, en e'ffet, du 6e centenaire de la gî',
3 mort de saint Bonaventure, dans l'ancien cou- dit
1 vent des Cordeliers, pendant le concile gêné- tra

rai de Lyon, tenu en 1274. vo
De grandes fêtes seront célébrées à cette oc-

3 casion. Plusieurs évoques les présideront, et on
" le 13 juillet la paroisse de Saint-Bonaventure céi

ira processionnellement chanter une grand' ge
messe à la primatiale, en mémoire du concile
dont nous venons de rappeler la date, concile
dans lequel fut proclamée la réunion de l'Eglise . A '

3 grecque à l'Eglise latine. n^

On a souvent récriminé contre les émi- sip
. grants qui portaient à l'étranger les procédés '
- de l'industrie lyonnaise, et lui suscitent bien- plJ

tôt de redoutables concurrences. La loi a me
même des moyens de réprimer cette émigra- ne

i tion, ou plutôt delà prévenir. i
Nous récriminons à notre tour, mais sans Q 11

pouvoir invoquer la loi contre une autre émi- da
3 gration qui s'accroit d'année en année, celle dç pà
- nos artistes. Us ne passent pas à l'étranger. co:
t L'attraction de Paris devient de plus en qu
- plus irrésistible pour eux; le succès de leurs [
. camarades qui les ont devancés, les pri^ fabu- cai

leux auxquels bons nombres d'entre eux y ce
i vendent leurs œuvres, les fascine et aux fu- pr<

gitifs de ces dernières années, il faudra bien- coi
tôt en ajouter cinq ou six et des meilleurs pa]
qui préparent leur déménagement, sans comp- '■
ter ceux qui l'ont récemment effectué. C'est ch<
assurément un grand honneur que Paris nous Na

| fait d'accaparer nos compatriotes détalent. Me
" Mais l'influence heureuse qu'ils exerçaient au 1
5 milieu de nous, et qui a grand besoin d'être de
i exercée, s'en trouvera amoindris, jusqu'à ce dre
^ que de nouveaux venus les aient remplacés. me

... rel

1 Hier, dans la nuit, un peu avant deux heu-
res du matin, l'épicerie de M. Cuérimand, rua
m Trion, &6, était en flammes, î

, Un voisin, réveillé par l'odeur de la fumée f.ei
et par le bruit sinistre des boiseries qui écla- llta

taieat , prévint aussitôt le propriétaire du var

. magasinj qui était endormi dans une arr^rô~ 1
boutique, et qui n'eût guère que ié temps de ^*s
faire lever sa belle-sœur et de se sauver avec ^s

. elle par un jardin situé derrière la maison, c°9
, après avoir enlevé certains papiers impor- 33»
i tahts. s 1

Les secours manquèrent absolument, tout con
d'abord. 3

Les voisins essayèrent bien d'organiser une régi
chaîne, mais sans succès. 187

; In serrurier voulut enfoncer la porte, mais par
• n'y réussit pas. r?c,(

Enfla, arriva un détachement de soldats ca-
sernés à Saint-Just.

Le feu fut alors bien vite maîtrisé. e
A trois heures, l'incendie était absolument r

éteint. , L

Les dégâts peuvent s'évaluer à une dizaine S
, de mille francs, couverts par une assurance. Ma,

Tous les habitants du quartier ont vaillam- S»
ment fait leur devoir. Z?Z

Pas d'accident à signaler d'ailleurs. IJ.

 ' :—r- ave>

Miss Millie-Christine, le phénomène que ?ue

nqus avons plus ou moins admiré dernière- ie^1
ment à l'Eldorado, a. un rival- Ças

On annonce la naissance, à Bolbec, de deux H^e
jumeaux liés par la partie médiane du corps.
La plus grande partie du torse, des reins aux vaP
côtes supérieures, leur serait commune. La ca

f
n

mère et les enfants se portent bien. * Ia

 L
sur

MM. Cantuel, Savoie et Cie avaient acheté, moi
en 1869, un magasin de corsets et de chemises raie

dation judiciaire, et M. Savoie en fut nommé flan
liquidateur. rie

Or, M. Savoie est sculpteur; il n'a pas une tité
notion exacte des affaires commerciales. de

La liquidation fut donc désastreuse, elle bat
aussi, et des marchandises furent vendues à cée
des prix dérisoires. mè

Les livres furent d'ailleurs très-mal tenus, lise
et l'expert chargé de les vérifier y constata soi
des grattages et des surcharges. pre

M. Cantuel crut découvrir, dans ces faits, lar
une escroquerie de la part de M. Savoie, et il d'o
porta plainte contre son ancien associé. tes

W Fochier, qui plaide pour Cantuel et se vrc
porte partie civile, établit, en effet, que des dis
fraudes ont été commises par Savoie, qui a en
enlevé des marchandises et qui a mentionné ]
sur ses livres des prix évidemment inexacts, fav

Me Pine-Desgranges, défenseur de Savoie, les
reconnaît qu'il y a eu des erreurs sur les li- tes
vres, mais il nie que ces erreurs soient le ré- ou
sultat d'une fraude. de

Le commerce n'a pas prospéré, soit ; c'est cie
par la faute de Savoie qu'il a périclité, soit \
encore : mais c'est une affaire à régler entre niÈ
associés, et qui ne dépend pas de la police m<
correctionnelle.

M" Fachier réplique qu'il ne s'agit pas de va
deux associés, mais d'un mandataire chargé m(
d'une liquidation et d'un mandant et que, dâ
par conséquent, le mandat #'étant pas vii
réciproque, Savoie tombe sous le coup de du
l'art. 408 du Code pénal, qui condamne
à la prison et à l'amende ruiconqus aura pi]
détourné ou dissipé, au préjudice du proprié- Sa
taire, des effets, deniers, etc., qui ne lui au- tn
raient été remis qu'à titre de mandat. pc

Le tribunal adopte ce système, mais en
égard aux bons antécédents de Savoie, et cen- pc
sidérant que la mauvaise foi de l'inculpé n'est te
pas évidente, le condamne seulement à 100 fr,
d'amende et à 50 fr. de dommages-intérêts
envers la partie civile, sans préjudice des rii
sommes que la partie civile pourra répéter gi
devant la juridiction compétente. &

 P'

M. L..., un ancien lieutenant, aujourd'hui t0
en retraite, comparaissait hier en police cor- <j (
rectionnelle pour les faits que voici. rj,

Il se trouvait, le 17 mai dernier, au théâtre jj
des Variétés. le

Les artistes jouaient en société Canaille ja
et C, un assez méchant drame, d'ailleurs.

Après le troisième acte, M. L... qui en avait
assez, sortit du théâtre. l'i

Il rencontra un cuirassier sur le seuil de la J»j
porte, et comme ce cuirassier semblait avoir V(
envie d'entrer au spectacle, il lui offrit sa

1 contre-marque qui fut aussitôt acceptée.
Passe un jeune sergent-major en tenue, qui

1 ne se rend pas un compte très-exact peut-être ni
: de ce qui se passe, «jui s'imagine en tous cas d'
' qu'il est question d'argent entre M. L... et le
t cuirassier, et qui ordonne au cuirassier de se qi
' séparer immédiatement de M. L. . .

Le cuirassier obéit. Cl
Mais M. L trouve le procédé un peu vif. L'

; De fait, qu'y avait-il de mal à donner une lo
contremarque à un cuirassier? C'est laques- T
tion que pose au tribunal Me Genton, le dé-
fenseur de M. L... Qui est-ce qui n'a pas plus é]

; ou moins donné une contre-marque à un cui- él
rassier? M0 Genton lui-même se souvient pi
très-bien qu'il n'y a pas longtemps encore, il te

'. a donné la sienne à un dragon, sans pour cela
avoir eu l'intention de déshonorer l'armée

. française.
M. L... se rebiffe et excipe de sa qualité

d'ancien lieutenant. Des mots sont échangés.
La foule s'ameute, etc.; un coup de poing

' est donné. . . par qui ? On l'ignore. Sf
[ Mais ce que l'on sait bien, c'est qu'il est w

reçu par le sergent-major qui a le bon esprit
d'ailleurs, de ne pas envenimer cette scène re- pi

i grettable, et qui se contente d'appeler un gar- ai
. dien de ia paix, et de faire dresser une con-
. travention à M. L..., auteur présumé delà

voie de fait.
L'incident était donc très-simple, comme

t on le voit ; aussi le tribunal, vu les bons anté-
j cédents de M. L... s'est contenté de lui infli- c<
' ger une amende de 25 francs. &
} f,

l Avez-vous la migraine, des vins troubles," f
adressez-vous au franc-comtois Félicien Ber- r
nard. ,

Il possède une racine merveilleuse qui dis-
. sipe l'une et clarifie les autres. p;
3 Quand sa médecine ne va pas, Bernard
. place des vins ou des sifflets de Saint- Claude ;
t mais il n'en place guère, car .les fournisseurs
. ne font affaire avec lui qu'au compta»*

Ses pratiques médicales so>-* p ius Z'ae r; s
 D

3 quées; c'est-à-dire *i?i0\s immorales Cepen-
- dant U a exercé dans maintes localités du dé-
» pârtement de l'Ain, notamment dans une

commune où l'on fut enchanté de l'honneur
1 qu'il lui faisait de venir s'y établir. T
5 Cet enchantement fut de très courte durée,
. car, là comme ailleurs, Bernard ne payait pas
' ce qu'il consommait, et prenait la fuite BU
. prétendait que les services rendus par lui
. compensaient ses dettes. En résumé, il n'a ni _
! papiers ni cité authentiques.

Des douaniers l'ont arrêté à l'entrée d'un
t chemin de traverse, et il a été condamné à
i Nantua à six mote de prison, vu ses déplor^-
, blés antécédents,
1 Bernard, a voulu être amené devant la cour
! de Lyon, et là, en homme expert mais mala-
: droit, il se perd en arguties imperturbable-

ment débitées co^ime la chose la plus natu-
relle c]u monde, sans établir sa solvabilité

La cour de Lyon a rejeté son appel. M
 at

Dans sa séance du 18 juin 1874, le 2° con-
seil de guerre permanent de la 8e division mi- su
litaire séant à Lyon, a rendu les jugement sui- £?
vants : Q?

Vil

le ïlocc^ (Ambroise-Gharîes), soldat de 2e la
classe au 5Se régiment d'infanterie, coupable de
désertion à l'intérieur en temps de paix, a été de
condamné à deux ans de prison; d'1

2° Gibert (Jean-Claude), soldat de 2e classe au ge
388 régiment d'infanterie, coupable d'insoumission vo
à la loi du recrutement en temps de paix, a été ini
condamné à un an de prison ■ eu

3« Delanpue (Louis), soldat de 2° classe au 23 e coi
régiment d'infanterie, prévenu d'avoir, le 26 avril ne
1874, à Bourg, exercé des voies de fait et outragé eu
par paroles en dehors du service, son supérieur^ '■
reconnu non coupable, a été acquitté | ]§. mino-
rité de faveur. l

______ ■ - qp,

On nous écrit de Marseille 18 juin : déi

Ce matin ont commencé dans l'encei^tê du
Château des fleurs les exercices du concours
international de tir établi par la Société de
Marseille. Un grand nombre d'amateurs venus h J
des départements voisip? et de la Suisse ont ^j
rivalisé d'adresse. Le concours durera jus- j
qu'au 21, et la distribution des prix se fera de
avec une certaine solennité. Le ministre de la tio
guerre a offert une superbe carabine et l'on <
regrette que Ta commission municipale n'ait *;icl
pas cru devoir s'associer par un don quelcon- fut
que à cette brillante fête. Ies

Hier est parti de la Seyne le grand bateau à se '
vapeur qui doit se rendre à l'embouchure da j
canal Saint-Louis et entrer dans le Rhône pour de
y faire des essais, rôit

Lès navires qui fonctionnent actuellement m
sur le Rhône sont tous (à l'exception des re- * 8 =
morqueurs à grappins), munis de roues laté- Puj
raies, et celles-ci, quoique d'un trop petit dia- f^u
mfttr» pour un bon emploi de la puissance des m .

flancs du bateau sont très-resserrés et qu'il,
ne penvent contenir qu'une très-faible quan
tité de marchandises. La nouvelle compagnie
de transport a substitué à ce dernier genre de
bateaux, un système de roues hélicoïdales pla-
cées à l'arrière. Ces roues sont à grand dia-
mètre et partiellement immergées, elles uti-
liseront parfaitement la force motrice quel am
soit le chargement du bateau. Ce genre de
propulseur a permis de donner au navire une
largeur plus en rapport avec la longueur et
d'obtenir ainsi des porteurs qui, avec une vi-
tesse propre de 21 kilomètres à l'heure, rece-
vront à leur bord 900 tonneaux de marchan-
dises en bonnes eaux et environ 600 tonneaux
en moyenne annuelle.

Enfin la manœuvre sera exceptionnellement
favorisée par ces roues hélicoïdales, car en
les actionnant par des machines indépendan-
tes, on rendra à volonté leur vitesse différente
ou égale et on possédera ainsi un rapide moyen..
de faire pivoter le bateau, avantage très-pré-
cieux sur un fleuve sinueux et rapide.

Les machines sont perfectionnées de ma- '
nière à ne consommer, par cheval, que la
moitié du combustible des anciens appareils

Dès que les essais seront finis, la Compagnie
va faire construire neuf autres bateaux sur le
même modèle de celui qui eitre aujourd'hui
dans le Rhône. Pour la première fois, un ser-
vice quotidien sera établi entre Saint-Louis.
du-Rhône et Lyon.

Le service de transport par le fleuve ne sera
plus obligé, par suite de l'ouverture du canal
Saint-Louis, ou de s'arrêter à Arles, ou de
transborder sur des chalands la marchandise
pour Marseille.

Ainsi va revivre une industrie si importante
pour le pays et négligée depuis trop long-
temps.

DRÔMK. — M. le général de Lamorte-Cha-
rins de Franconnière, grand officier de la Lé-
gion d'honneur, vient de mourir à l'âge de
69 ans, dans son château de Saint-Marcel
près Valence (Drôme).

Après avoir servi en Afrique, il avait été
1 tour à tour chef du cabinet du maréchal Ran-

don, directeur général au ministère de l'Algé-
rie,premieraide de camp du prince Napoléon

1 II était auprès de la princesse Clotilde le 4 et
le 5 septembre 1870, et l'avait escortée jusqu'à

' la frontière.

VAR. — Un incendie assez violent a éclaté à
l'hôpital de Saint-Mandrier, à Toulon. Grâce à

1 l'incombustibilité absolue de l'édifice qui' est
voûté, les dégâts ont été localisés.

i Les compositions pour l'admission à l'Ecole
s navale, en 1874, se feront dans les centres
•, d'examen, les 1 er et 2 juillet,
s Les examens oraux auront lieu aux épo-
) ques suivantes, dans les villes ci-après :

Paris, 3 juillet. - Dieppe, 11 juillet. -
Cherbourg, 14 juillet. — Brest, 21 juillet. -

. Lorient, 3 août. — Rochefort, 1 1 août. — Toa-
v louse, 17 août. — Montpellier, 20 août. -
• Toulon, 22 août. — Dijon, 30 août.

Les candidats ne seront admis à subir les
5 épreuves orales du concours qu'après avoir
■ été soumis à la visite d'un médecin princi-
t pal de la marine, qui devancera les examinai-
1 teurs,
1 :

î SOCIÉTÉ DES COURSES DE LYON

Réunion des 21 et 52 juin 1874

Secrétariat ouvert de 9 heures à 6 heures.

; MM. les souscripteurs sont prévenus qu'il pour-
» ront retirer les billets auxquels Us ont droit a»

secrétariat de la Société, 3, plaça de la Bourse, du
1
 mardi 16 juin au samedi 20 juin,
t Les personnes qui désireraient souscrire on
- prendre leurs billets d'avance, devront s'adresser
- au même bureau»

Le secrétaire : CHARLES SALLES.,
I .

3 SOCIÉTÉ DE TIR DE LYON.

Le conseil d'administration s'emr,resse de faire
. connaître que la Commission municipale a voté,

dans sa séance d'avant-hier tï juin, une somm»
de cinq cents francs qui sera affectée au concours

, international de tir au j&îge»ns pour la journée du
mardi 23 juin, sous la dénomination de : Pris te
la ville de Lyon. . '

Le concours pour ce prix aura lieu avant h
nandioap.

Les conditions de ce tir seront ultérieurement
publiées,

1

> Faillite»
a- "

Lacamp, tenant la brasserie de la Nuée
bleue, rueThomassin.

Juge-commissaire, M. Manisset.
Syndic provisoire, M. Dode.

I Date du jugement, 18 juin 1874.

r Page (Frédéric), ancien agent de changea
Lyon, rue de la Bourse, 3.

> Juge-commissaire, M. Audibert.
' Syndic provisoire, M. Rolland.

Date du jugement, 18 juin 1874.

i . _—_ ___.

j ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance du 18 juin 1874

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET.

La séance est ouverte à deux heures et demie.
Le procès-verbal de la dernière séance, lu par

M. Cazenove de Pradines, l'un des secrétaires, est
adopté.

Un congé d'urgence est accordé à M. Gouin.
L'ordre du jour appelle la première délibération

sur le projet de loi portant approbation de la con-
vention additionnelle à la convention monétaira
du 23 décembre 1865, signée à Paris, le 31 jan-
vier 1874, entre la France, la Belgique, l'Italie et
la Suisse.

M. Teisserenc de Ifort, rapporteur. — Ea
demandant la discussion du projet pour aujour-
d'hui, j'ai annoncé hier que j'en demanderais l'ur-
geace. Les traités ne peuvent donner lieu qu'à ua
vote d'ensemble. Les trois délibérations sont donc
inutiles. Je ne crois pas, d'ailleurs, qu'il x ait dis-
cussion; toute difficulté a été dissipée; d'ans 1*
commission, le gouvernement ayant déclaré qu'il
ne laisserait pas entamer le principe du doubl*
étalon monétaire. (Très-bien !)

L'urgence est déclarée.
Le projet de loi est adopté,
H. de l^érgeril dépose un projet de loi *en*

dan* à assujettir \ Une taxe les bordereaux des
Opérations fe Bourse, indépendamment du timbre
d^i* prescrit par la loi. ; . ,

La proposition est renvoyée à la commission du
budget.

ORGANISATION MUNICIPALE.

L'ordre du jour appelle la suite de la 2° déli-
bération sur les propositions relatives à l'organi-
sation municipale. «

II. le président. — C'est un arnondemen*
de M. Bardoux qui vient maintenant en délibéra-
tion. Il est ainsi cençu :

» Il n'est rien changé aux dispositions de 1 ar-
ticle 42 de la loi du 18 juillet 1837, pour tes contri-
butions extraordinaires ou les emprunts votes paî
les conseils municipaux.

« En aucun cas, les plus imposés ne pourront
se faire représenter par un fondé de pouvoirs. »

H. Bardoux. — Je demande à l'A .'^semble8

de repousser la partie du projet de loi. relative au
rôle, à la compétence et aux attributions des plus
imposés, et de maintenir l'article 42 de la loi »
1837, acceptée depuis lon,fwes années par les po-

pulations. ' ■.,,•!««
. Lorsqu'on tauche aux lais municipales, H «

faut :• faire qu'avec la plus -raiv:- r^-ry^^g
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du droit municipal, une véritable loi organique, r s
/Très-bien! très-bien! à gauche) ; c

On vous demande de la modifier dans plusieurs
j . dispositions les plus importantes ; au nombre r;
nn veut opposer les intérêts et, pour cela, on ïé- d
daine l'adjonction des plus imposes. n

La loi de 1837 avait voulu trois choses : d'a-
Viord aue toute participation à une fonction fût n
personnelle et ne pût être déléguée. Le projet ti
proposé modifie ce principe et admet le droit de t-
rpDrésentation. . u

Ensuite, la loi de 1 837 exigeait que pour être ad- îr
mis comme plus imposé, il fallait être capable : rs
le projet admet les incapables, mineurs, femmes à
mariées, etc., etc.

Enfin, une loi de 1837 n'admettait pas les per- j m
sonnes morales à se faire représenter; le projet le J cl

P En outre, le projet étend considérablement les di
attributions des plus imposés ; leur participation pa
est exigée pour les ventes, les échanges, etc.; de pe
telle sorte, qne dans certaines communes vous da
verrez toujours en présence le corps élu et pet bi
autre cerps irresponsable des plus imposés (Très- ci:
bien! très-bien à gauche!) *■

Autre innovation. La loi de 1837 avait limite ga
l'adjonction des plus imposés aux communes ne
avait plus de 100,000 francs de revenu. Le pro- pli
Jt n'admet plus cette distinction. Je fais appel tic
à votre bon sens pour vous demander si vous soi

Bouvez sans danger modifier aussi profondément I co;
fa législation existante. (Très-bien ! très-bien ! à I trè

Une délégation des plus imposés est-elle pos- mt
sible? Elle a été combattue dès l'origine. Un sid
double principe fut posé. Quand il s'agit de parti- tre
ciper à l'administration des intérêts généraux, on no
aeSMut déléguer son droit, et quand on n'est pas l'a:
eapsSfk au P°int dfl vue des intérêts privés, on ne dis
l'est pas davantage au point de vue des intérêts i
publics. . TT soi

En pratique, voyez ce qui arrivera. Un grand nei
propriétaire, dont les biens sont situés dans plu- dei
sieurs communes contiguës, aura un mandataire, drc
aui généralement sera son homme d'affaires, qui (
épousera les haines, les défiances de son man- bei
dant et portera le trouble dans les divers conseils i
municipaux où il sera appelé. (Trèsrbien ! très- tio:
feien ! à gauche.) saii

Si, en 1837 et en en 1818, la délégation des I
plus 'imposés fut écartée, à plus forte raison de- à g
vons-nous la repousser aujourd'hui, en présence pat
de notre droit électoral. con

La commission a pensé qu'elle pouvait écarter des
toute idée d'un mandat impératif en disant que de
le mandataire ne pourrait être choisi qu'au corn- pro
ïmencement de l'année. des

.Mais pourrez-vous empêcher que le proprie- I
taire ne retire son mandat au • mandataire dont rep
il ne sera pas satisfait? Votre remède est illu- ils

soire. . . , '. P»»
Enfin, votre projet de loi appelle les plus îm- I

posés toutes les fois qu'il s'agit d'un échange ou un
d'une aliénation quelconque. En réalité, c'est ap- Las
peler les plus imposés dans toutes les sessions, 1
et je le réoète, mettre continuellement en pré- élei
se'nce du eo'nseil élu un autre conseil irrespon- tril
■sable. Ne craignez-vous pas que les intérêts que tîm
vous voulez protéger ne soient plus menacés que dan
jamais ? (Très-bien ! très-bien ! à gauche.) qu'il y e:
n'en résulte- pour les électeurs des troubles in- chc
cessants ? L'antagonisme des plus imposés et des \
conseillers élus, voilà le danger politique de votre 1

loi des
Ne portez pas légèrement la main sur l'édi- par

fîce si sagement, si laborieusement élevé en 1837. biei
Et reponssez, avec moi, au nom des intérêts con- rier
servateurs et libéraux, le projet de loi qui vous uni
est proposé, (Applaudissements à gauche.) sur

M. de CbaDrol» rapporteur. — L honorable C
M' Bardoux considère la loi de 1837 comme notre jom
véritable charte municipale. Je suis de son avis, des
à la condition qu'on ne néglige pas d'y introduire fair
les améliorations et les garanties que le temps a lors
rendues nécessaires. Déjà la loi de 1867 y a in- t
traduit de profondes améliorations libérales : c est sen
à vous de voir s'il ne convient pas d'y ajouter des
des garanties conservatrices, (Très-bien! très- mo

Lien!) ' . „ . , iME
Aujourd'hui, le produit des contributions des ■

communes est de 101 millions. Il a augmente de la e
15 millions depuis 1868, et de 70 millions depuis mai
1837. (Bruit à gauche.) i nal

On me dit : c'es ' la guerre ; ce , n'est pas la dan
8uei're toute seule: (Nouveau bruit.) On dit en- pru
eore • P'est l'empire. Je constate qu'il s'est pro- t,
duit un entraînement vers la dépense depuis l'e- disj
tablisseBMttî du suffrage universel. J'ajoute qu il i
■a été encourue souvent dans un but électoral, rep
par le svstèiae de i'administration municipale sous un

l'empire. ■■ \ ., . ' .. *«
Quoi qu'il en soit, il y a là un péril qui appelle con

votr'e attention. Et je répète qu'use situation aussi for
nouvel réclame de nouvelles garanties. tort

J'arrive au point" délicat de la discussion. &
Avons-nous" confondu, en ce qm concerne les mo,
plus imposés, le mandat et l'exercice * a* droit tel

Privé? ,■'•.. Xf
Les meilleurs esprits se sont divises sur cette „,..

question. M. de Villêle attribuait le caractère pri- en i
vê à l'intervention des plus imposés. M. Laine se C
prononçait dans un autre sens. Eh 1834, le gouver- pou
aement de Juillet, sous le ministère de M. Thiers, de 1
adoptait, par l'organe de M. Monnier, la théorie à la
«le M. de Villèle. Plus tard, M. Vivien soutenait M
l'opinion contraire ; mais il rencontrait M. Mon- 183'
nier pouf la combattre. au i

Il est vrai qu'en 1842, le" conseil d'Etat se pro- (Tri
aonçait contre le caractère privé du mandat des 11
plus imposés; mais la jurisprudence est restée dou
hésitante, à ce point que la femme mariée a con- tant
serve le droit de se faire représenter par son proj
mari. mis

Ce que nous'vOus demandons, c'est de fixer sur blée
te point la législation d'une manière durable, et la L
question se pose aiasi : Y a-t-il, oui ou non, op- imjp
portunité â donner une certaine extension à Tins- d'et
titution des plus imposés? son

Nous n'innovons pas beaucoup. Nous ne faisons, crél
que rendre sincère et efficace l'application de là loi ran
de 1837. - Voi

Quand les plus imposés sont absents de la com- von
mune et n'ont pas le droit de se faire représenter, S
leur adjonction est illusoire, et il arrive que ce — 1
«ont en réalité les moins imposés qui viennent dé- posi
libérer avec le coaseil. 1u\

D'autre part, leur intervention est également sati
illusoire, s'ils ne peuvent que discuter les impo- l'ar
sitions extraordinaires", sans pouvoir arriver à plu
temps pour combiner les ressources de la com- M
aume de façon que ces impositions ne soient pas n es
nécessaires." d aî

L'honorable M. Bardoux voit un danger à ce arti
que les plus imposés délibèrent sur les échanges ne
et aliénations ; mais l'aliénation, c'est un emprunt trai
sous une forme éloignée et d'autant plus dange- n ei
retise. Cependant, pour éviter l'inconvénient qu'il arti
y aurait, dans l'opinion' de M. Bardoux, à faire 1
intervenir trop souvent les plus imposés dans le tair
«ouseil municipal, on pourrait peut-être limiter ens
«ette intervention aux aliénations ayant une cer- sioi
taine valeur. ...

En ce qui concerne les grandes villes ', je n'ai ma]
lis toutes les illusions de M. Bardoux ; je ne crois ■
Pas que les intérêts conservateurs y soient si en ma
sûreté, et que i'expérieneê de ces dernières années qu i
soient de nature à rassurer : mais, s;;r ce point, je le ï
B insiste pas ; je laisse ce soin à M. Lucien Brun, *-
^«i a présenté un amendement se rattachant plue ma:
«péesalement à cet ordre d'idée». (Applaudisse- I
^ents à droite.) de '

M. 4«,„ia. — Les modifications proposées par nei
!& commission *ax dispositions qui régissent l'.adr tair
l°nction des plus imposés ont été inspirées par Mis
nne proposition de MM. de Chabrol, Lucien Brun tér<
et ,de Cumont, qui tendait à fgif.e nommer le con- *
*?» municipal : en tiers par les citoyens les plus tan
ttches, un tiers par,'es moins riches ; l'autre tiers I
P ar tout le monde. 'P !
, La commission ayant réelle devant ce système, eoa

**ans la crainte de heurter ie sentiment si vif et si fou
ombrageux de l'égatité, a voulu faire de l'adionc- 1

10n des plus imposés l'application de ce principe; g
3J1* , s intérêts ne pourraient être représentés pr|
'^ a la condition d'avoir pour organes spéciaux été
j*u * qui, par leur situation de fortune, donne- i
*«ent toute garantie à la propriété. j

sj invaincu que la garantie est dans la poss.es- lias
on de la propriété, la commission a pris les prin- j
paux propriétaires et en a fait, non pas des élec- tiv«

*ur«, mais des conseillers municipaux. Mais est- ] a i
« aux intérêts, n'est-ce pas plutôt au désintéres- " i

^««ent qu'il faudrait faira appel. (Bruit.) Et ne 1
L

U
 , Pas se demander si les plaa imposés sont \ïâJes

 Plus honnêtes? (Bruits '"
Y

 [
i\^l\f^m^ offrent-jis? ils peuvent être in- pre
b'gnes dêtre électeurs ou .éligibles. (Nouveau tec
^ ; Je repousse je système, -de la commis- am

! sous prétexte d'améliorer le projet, on ne fait que
compromettre l'administration des communes. il

Vous avez dans la législation actuelle des ga- '
ranties suffisantes. Le nombre des centimes or-
dinaires est limité. Quant aux centimes extaordi- i
naires, il l'est également.

Pour les ventes, les échanges, les emprunts,
n'ayez-vous pas la garantie de la tutelle adminis-
trative, qui est assurément sérieuse 1 Qu'arrivera-
t-il si, pour toutes ces affaires, vous rencontrez
une résistance systématique de la part des plus
imposés ? Suspendrez-vous le conseil municipal à
raison de cette résistance? (Très-bien! très-bien!
à gauche.) T

ISous l'empire, vous savez qu'on avait donné 10 m
millions de subvention aux communes pour les jv,
chemins vicinaux. "

Ces 10 millions ont été réduits à 5 millions, de
distribués à raison des centimes additionnels votés la
par les communes. Ainsi vous stimulez la dé- di
pense et vous l'arrêtez en même temps ! Cepen- t„
dant, l'argent placé sur les chemins vicinaux est
bien place. C'est la loi de 1836 sur les chemins vi- sa

cinaux qui a enrichi l'agriculture. da
Quant aux aliénations, n'avez-vous pas comme pr

garantie l'enqUêtede cemmodo et incommodo?Vo\sui ,jc
ne voulez pas donner aux maires un embarras de .
plus ; déjà ils ont les pieds liés par l'administra- P'
tion, les mains liées par le conseil manicipal. Ils év
sont de fait enchaînés encore par les plus imposés,
comment pourront-ils se mouvoir? (Très-bien i p/
très-bien! a gauche.)

M. Amédée Iiefèvre-Pentalfs. — L'a- au

mendement de M. Bardoux renouvelle la discus- bli
sion générale. La commission vous propose qua- co
ire réformes nouvelles. M. Bardoux substitue à fi>,
aos quatre articles un article unique. Accepter '
.'amendement, ce serait rejeter d'avance, sans va

liscussion, les réformes que nous proposons.
Cependant, les questions qu'elles soulèvent toi

sont importantes et méritent d'être exami- -,.
rées. Je vous demande donc de rejeter l'amen-
lemeht de M. Bardoux. (Très-bien ! très-bien ! à • pe

Iroite.). .. int
Quelques mots de réponse à MM. Jouin et Fou- sio

mt. . 'da]
Ssus un régime de suffrage universel, l'adjone- , .

ion plus efficace des plus imposés est néces- ael
aire. loi

La politique est étrangère à la question. (Bruit (
. gauche.) Parmi les plus imposés, y compris les JJ
latentables, toutes les opinions politiques se ren-
ontrent. En effet, il ne s'agit que de la question 1u'
ies revenus communaux, ou plutôt de la création £ei
le revenus extraordinaires, par des taxes sur la de
iropriété et l'industrie, votées sans la précence je
es intéressés. .
Les conseils municipaux, dit M. Jouin, sont les ael

eprésentants de l'intérêt général de la commune, drc
Is le défendront aussi bien que les plus im- len
iosés. cr0
Laissez- moi vous citer des chiffres empruntés à .

n travail d'un magistrat de la "ville de Sens, M. sal

jasnier. de
A Sens, le conseil municipal est élu par 3,228 on

lecteurs, dont 731 ne payent même pas la cen- ^u
ribution personnelle; il y a, payant de 2 cen- . -,
îmes à 12 fr. 50, 839 électeurs, de sèrta que, *nt

ans une seule commune, sur 3,200 électeurs, il du
en a 1,570 qui ne payent rien, ou fort peu de C

hose. - blé
Vois à gauche. — Ils paient l'octroi !
H. Xiefèvre-Pontalis. — Il ne s'agit que mo

es quatre contributions directes. Et dans la plu- pOS
art des communes, il en est ainsi ; il est donc du
ien permis de se demander si ceux qui ne paient mo
ien seront les seuls à administrer des revenus pris ,
niquement par voie de centimes additionnels, "*
ur ceux qui possèdent. S98
C'est dans cette persuation de l'utilité de l'ad- mo

metion des plus imposés, que la commission vous for|
emande de permettre aux plus imposés de se .
ùre représenter lorsqu'ils sont incapables, ou u<™
jrsqu'ils ne sont pas électeurs dans la commune. Hat
Rien n'est plus juste que ce système de repré- vot

antation au profit de ceux qui paient. La fortune j
es mineurs, des femmes ou des forains est elle-
loins sacrée que là fortune des autres proprié- dui
tires ou patentés de la commune ? I
M. Ernest Picard. -— M. Bardoux a placé dès

i question sur son véritable terrain. Il vous de- (jai
lande de maintenir la loi de 1837 et de recon- j
aitre pour sage l'introduction des plus imposés
ans le conseil municipal, lorsqu'il s'agit d'em- tue
runts ou de contributions extraordinaires. sim
Quelle a été la raison qui a fait admettre les rjr0

impositions dé l'article 42 de la loi de 1837? J
La présomption est que tous les intérêts sont

eprésentés par des eonsejiîers élus; mais il y a 16 1
n moment où cette présomption peut cesser vé
'exister; g'gsf; lorsque ceux qui eomppsent le Q >e;
onseil élu ont un intérêt oppose à celui des plus p . ,
)rt impo.- es. Dans ce cas, l'introduction des plus
3rt imposés a donc été décrété. Cela était sage. * A.
Mais aujourd'hui on vous demande de faire une Q

ïoijtié des conseillers municipaux avec les plus sj01
jrt imposée, même dans les cas où cela n'est pas j
^.eessaire. C'est m.etyre /sn déroute tout notre sys-
Wmmmmml etcr.éer l-'an,tagpnismi3 d'une classe aïo

n face '""* émmïïm ttm- , ,.' ., L , Cei

Ce système esr
i9in

 <*»>J*tai *'M p£
ut a

?
0ir

 Casue système es., ï.. , f ,, intérêts financiers ,.7.
our excuse la sauvegarac >. ^nSuse "déjà
e la commune, puisque celle-ci est B^. J dép
la tutelle administrative. .
Maintenez les dispositions si sages de la loi de rap]

337 et craignez, en y touchant, de les ébranler per
a. profit des passions qui voudraient les détruire.
Très bien ! très bien ! a gauche.) f
M. Baudot. — La proposition de M. Bar- 16 p

oux demande le maintien de la législation exis- mei
mte, c'est-à-dire le rejet sans discussion d'un rép:
rejet longuement élaboré par une grande com- Q
îission. Est-ce possible ? Je demande à PAssem-
lée de rejeter l'amendement de M. Bardoux. leui
Le système de la commission n'admet les plus en <

nj?,osés qu'en cas d'imposition extraordinaire ou Tre
'emprunts. Les précautions que nous organisons
snt-elles inutiles ? Songez quelle situation a •
réée. l'entraînement des dépenses. Il faut des ga- *>ou.
mties pour la propriété. Nous les lui offrons. C es
rous ne pouvez les rejetor sans examen. (Aux ngU
oix! aux voix !) ■ : ■■ , M
H. IiUClen Brun. — (Aux.voix ! aux voix !

- Parlez !) Un mot seulement : en 1871, j'ai pro- ?UI

osé sur un autre projet de loi un amendement a 1g
ui a été renvoyé à la commission de décentrali- pgg;
ition. Cet amendement a pour but d'appliquer +■
article 42 de la loi de 1837 aux communes ayant
lus de 100,000 francs de revenus. v.ua

M. Bardoux vous propose de décider que rien Sigl
'est changé à la loi de 1837.11 vous demande, en par
'autres termes, de repousser les quatre premiers ^Qn
rticles de la loi. Je vous prie, pour ma part, de
e pas les rejeter ainsi sans discussion. Au con- ub

•aire, le rejet de l'amendement de M. Bardoux tien
'empêcherait pas le débat de se rouvrir sur les Q
rticles. (La clôture!) fif .
H. Bardoux. — Nous tenons beaucoup a «* l

lire consacrer un principe. Nous ne refusons pas deu
nsuite de discuter les exceptions que la commis- gur
ion pourra proposer. (Aux voix !) ■ (}e ]
L'amendement de M. Bardoux est adopté à la T

îajorité de 373 voix contre 325, sur 698 votants. -J-
U. le rapporteur. — La commission de- d A

aande que la discussion soit suspendue, afin ave
u'elle ait le temps de délibérer demain matin sur cjje
3 parti qu'elle a à prendre. pi| p

La suite de la discussion est renvoyée à de-
aain... cen
L'ordre du jour appelle la discussion du projet tioi

e' loi portant ouverture au ministre de l'inté- j
ieur, sur l'exercice 1874,' d'un crédit supplémen-
aire de 42,810 fr. pour dépenses relatives à l'éta- " *
lissement, à Paris, de lignes télégraphiques in- tes;
âressant le service de la police. sur

A la majorité de 547 voix contre 2, sur 549 vo- app
ants, le projet de loi est adopté. m? j

L'ordre du jour appelle la 2« délibération sur 4"
3 proiet de loi tendant à modifier l'article 105 du reu
ode farssiier, relatif au partage des bois d'af- Q

ouage, qua
Vois à dreite. L'avis du gouvernement. -r^0(
M. Mazeau. — C'est le gouvernement qui a Qai

iresenté le projet de loi, et la rédaction actuelle a
té adoptée de "concert avec la commission. u"
L'article unique du projet est adopté. Cha
L'Assemblée décide qu'elle passera à une 3« dé- \

ibération. g£r
L'ordre du jour appelle la 28 délibération rela- P

ive à la reconstitution des actes de l'état civil de " *
a ville de Montmédy.' * .

L'article unique du projet est adopté. r qui
L'Assemblée décide qu'elle passera à une 3° dé- ç^g

ibération. .
L'ordre du jour appelle la 2° délibération sur la fle'

iropûsition de M. Talion, ayant pour objet la pro- i
ection dés ©niants emgl.oy^s dans les professions j g«;
.mbulantes. (Â demain.) ' ' ! (ay
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Très-bonHe séauce à la commission des
Trente. Les défenseurs de la proposition Casi-
mir-Périer ont rivalisé de bon sens, de fer-
meté, de modération. M. Cézanne a atteint,
dans certains passages de son discours, toute
la hauteur d'ane véritable éloquence : on peut
dire, en général, que la gauche tout entière
fait un contraste épatant, par sa patience, sa
sagesse, son esprit politique, sa condescen-
dance, avec le centre droit si rogue dans ses
prétentions, si enfoncé dans son entêtement
doctrinaire, si rebelle aux concessions les
plus nécessaires, si fermé aux réalités les plus
évidentes.

Quoiqu'il arrive, et dût 1a motion Casimir-
Périer succomber devant l'Assemblée, elle
îura servi à fortifier la position du parti répu-
blicain dans le pays, spécialement auprès des
:onservateurs éclairés et réfléchis. Jamais on
n'aura vu des vainqueurs plus généreux et des
raincus plus irréconciliables.

M. Dufaure a eu le bon esprit de rappeler
;out d'abord la procédure tracée par le règle-
ment pour les cas d'urgence ; cette précaution
ie paraît pas inutile quand on se rappelle les
nterminables lenteurs de la première commis-
sion des Trente et quand on songe que le
langer, avec une commission composée de
ïéputés de la droite, était par-dessus tout
'enterrement de la question.

Ce n'est pas le seul cas où l'intervention de
A. Dufaure puisse se produire utilement :
[uand la proposition reviendra devant l'As-
emblée, M. Dufaure a promis de la soutenir
le sa personne comme il l'a fait hier avec tant
le talent, et M. Dufaure a conservé, même
lepuis le 24 mai, une grande influence sur la
Iroite. Il n'appartient à aucune réunion par-
ementaire, on en conclut et avec raison, je
rois, qu'il n'est inféodé à aucun parti ; on
ait, d'ailleurs, qu'il ne reçoit les inspirations
le M. Thiers que sous bénéfice d'inventaire ;
n se souvient enfin qu'il était le côté droit
lu gouvernement de M. Thiers, et on.lui at-
ribue une vigoureuse antipathie à l'endroit
u radicalisme.
Cette influence de M. Dufaure sur l'Assem-

lée s'est manifestée dans une occasion mé-
îorable. Quand le général Changarnier dé-
osa son projet de prorogation des pouvoirs
u maréchal, le 5 novembre, M. Dufaure
lonta à la tribune pour proposer de renvoyer
une seule et même commission ce projet et

3s lois constitutionnelles. On sait que cette
lotion fut rejetée; mais elle rallia la plus
)rte minorité qu'il y ait eu depuis le 24 mai
ans le sens de la gauche. Je ne compte pas,
aturellement, le vote du 16 mai, qui a été un
ote de coalition. i
Il est maintenant certain que la commission <

ura terminé son travail très rapidement.
Lo projet définitif pourrait bien être arrêté i

es demain, et le rapport serait alors dépesé '•
ans le courant de la semaine prochaine. i
Je vous disais hier que l'on ferait probable- '

lent une cote mal taillée entre le projet Ca- i
imir-Périer et le projet Lambert Sainte- :
roix. U. Aatonin Lefèvre-Pontalis a parlé i
ans ce sens ; mais on me dit aujourd'hui que
3 projet Lambert Sainte -Croix serait conser- i
é et préféré presque en son entier, ce qui i
'empêchera pas d'ailleurs le projet Casimir- :
'érier de revenir comme amendement devant :
Assemblée, j
Quant au sort de ce projet dans la discus- <

ion publique, il me paraît assez clair, étant
onné les précédentes tentatives du centre
roit impersonnel : il échouera piteusement,
e n'est pas à dire que le succès du projet
asimir-périer soit assuré dans son inlégra-
té, malgré la majorité de lundi. Quelques ]
ép'utés pensent que le projet Wallon qui se «
ipprouuC *eaucouP âe èeïui de M. Casimir- i
érier aurait des chances ; !ï a,s $ faudrait
our. cela que toute la gauche s'y associât, et !
i projet du centre gauche contient évidem-
tent le maximum des concessions du parti 1
îpubiicain. '
On croit que M. Batbie sera nommé rappor

sur. Son rapport sera bien curieux : On sait 1
a effet que le président de la commission des
rente pose et dit que la motion du centre '
auche est en ce moment la seule chose^ rai- '■
mnable et possible; s'il ne s'y rallie'pas, ]
est qu'il se considère comme engagé d'hon-
eur à suivre son parti quand même. 1
M. Batbie ne se fait pas d'ailleurs d'illusions

îr la valeur pratique de l'impersonnel ; il <
'ignore pas que les 341 voix hostiles à la pio-
3sition Périer se réduiront pour la proposi- 1
on Lambert [Sainte-Croix, à 276, par l'iné-
itable défection des 65 légitimistes qui ont
gné la proposition Larochefoucauld et à 246
ar la défection également inévitable des 30 1
onapartistes. Encore ces 246 se couperont- . 1
s en deux, puisque la droite modérée s'en i
ent au septennat personnel. 1
On avouera que les 246 voix du centre droit <

t de la droite modérée, si l'union entre ces (
eux groupes se maintient, font une triste fi- (
ure en face des 345 voix du centre gauche et
e la gauche.
L'Union, qui avait violemment tancé M. 1

'Audiffret-Pasquier pour n'avoir pas voté
vec les légitimistes sur la proposition Laro- <
tiefoucauld, déclare que, renseignements pris,
lie fait amende honorable au président du i
antre droit. M. d'Audiftïet a voté la restaura- <
on du drapeau blanc.
J'ignore si vraiment M. d'Audiffret-Pasquier j

cru devoir réellement voter ainsi par poli- j
;sse;maison m'assure que son abstention <
av la motion Casimir-périer a été sévèrement
ppréciée de ses collègues du centre droit et
u'il ne fait plus moralement partie de cette
êunion.
Quelques journaux du centre droit avaient '

ualifié d'inconstitutionnelle la proposition La
ojchefouçauld, par cette raison qu'elle ne te-
ait pas un compte suiiîsant de la loi du 2Q
ovembre : la durée des pouvoirs du maré-
hal n'y était pas en effet visée.
Il paraît que les habiles du parti ont sug-

éré l'idée de substituer à la simple mention : i
M. le maréchal de Mac-Mahon' prend le titre

e lieutenant-général du royaume « celle-ci ,
ui englobe la loi de prorogation ; « Le mare- ,
hal exercera les fonctions de lieutenant-gé-
éral du royaume jusqu'au 2Q n'ovèmbre 18|Q.»
Yousavez remarqué, à ce propos, que* la

lazetle de France S'Q&I plainte ue ia présen-
atioo f mpr£vup de la proposition Larochefou- i
■—-——-————— - -

coup sur le concours des sceptiques comme
M. de Kerdrel, mais il est évident qu'ils ne

H  laisseront pas passer la discussion qui va s'ou-
vrir sans tenter un dernier effort. Alors, ils
convoqueraient sans doute le. ban et l'arrière-
ban du parti. Que feraient les légitimistes s'ils
étaient de nouveau abandonnés par le centre
droit ? L'Union est menaçante, elle laisse pres-
sentir une vengeance terrible, probablement

ss la dissolution.
i- Il paraît certain que le comte de Chambord
r. a fait parvenir des félicitations à M. de La Ro-
t, chefoucauld, dont la démission est maintenant
te à peu près officielle : on n'attend plus, pour
jt la faire paraître à l'Officiel, que la nomination
•e du nouveau ministre de France à Londres,
ia Je vous ai dit que certains journaux,étaient
lr visés par le parquet pour avoir reproduit des
!S articles de Rochefort parus dans les feuilles
it américaines. Le higaro et la France sont pour-
is suivis pour ce fait : La Gazette des tribunaux
is l'annonce ce matin.

Ce qu'il y a de curieux, c'est que les passa-
•- ges publiés ont été apportés à Paris par le
e Courrier des Etats-Unis, qui parait en fran-
- çais. Le gouvernement n'a pas voulu sans
s doute, et il faut l'en féliciter, interdire aux
a Français qui s'intéressent aux choses améri-
s caines la lecture de cet organe hebdomadaire.

Le gouvernement a été plus sévère pour le
r New-York Herald, où Rochefort avait fait im-
- primer sa première lanterne : ce journal a été .
i saisi hier dans les kiosques. Une police avisée
s aurait pu l'arrêter à la frontière, car il avait
- été annoncé il y a quelque temps par une dé-
s pêche télégraphique ; mais ne nous plaignons
3 pas de ces lenteurs, si elles dénotent de la part
t du cabinet d'affaires plus de respect de la li-

berté de la presse et de l'industrie.
3 J'ai lu celte Lanterne : il y a certainement
: des violences difficiles à admettre en France,
. mais elles s'adressaient également à M. Thiers
r et au maréchal, et, d'ailleurs, l'esprit du
t pamphlétaire a reçu de fortes atteintes depuis
s trois ans, ce qui est assez natnrel. Rochefort
t est de ceux pour qui le boulevard ne se rem-
. place pas.
i M. Thiers a assisté aujourd'hui, à Notre-
i Dame-des-Victoires, aux obsèques du prince .
i Troubetzkoï, beau-frère de M. le prince Or-
; loff, ambassadeur de Russie. Le prince Orloff
; était l'un des hôtes les plus assidus de M. '•
. Thiers pendant que M. Thiers était président
, de la République, et ces relations n'ont pas

cessé d'être très-fréquentes et très-cordiales i
depuis le 24 mai. La princesse de Troubetzkoï,
sœur de la princesse Orloff, est aussi très-assi-

■ due aux réceptions de M. Thiers, qui lui té-
: moigne beaucoup de sympathie.

A la sortie de l'église, M. Thiers a été très
■ entouré par les assistants ; il s'est notamment
; entretenu avec plusieurs membres des corps
i diplomatique. Us certain nombre de curieux '.
i qui stationnaient sur la place, ayant aperçu :

l'ancien président de la République au mo- :
ment où il montait dans sa voiture, ont poussé :
quelques cris de: Vive M. Thiers! les gar- :
diens de la paix, ne voyant pas là un cri se- ■
ditieux, ont gardé une impassibilité absolue ; ,
mais l'un des assistant a cru devoir avertir le '
clergé de l'incident, car un jeune prêtre est
arrivé bientôt après sur le seuil, avec un vi- '
sage pourpre et des yeux courroucés ; mais
M. Thiers était déjà loin, et les curieux se sont
contentés d'accueillir le zélé vicaire par des !
sourires malicieux qui l'ont décidé à relaté-. 1
grer le domicile sacerdotal. ^

Un détail curieux encore : M. Thiers, qui i
tient à ses habitudes et qui se souvient au J
moins autant qu'il apprend, appelle l'église
Notre-Dame -des-Victoires l'église des Petits- i
Pères, comme autrefois. Il dit aussi, au lieu (
de « l'Union », « la Quotidienne », comme aux
environs de 183Q.

♦ 'c
i

Versailles, 18 juin. c
ASSEMBLÉE NATIONALE. — Résumé de la séance.

Dépôt par M. de Lorgeril d'une pro-
position de loi tendant à frapper les
opérations de bourse d'un impôt de \ f
franc par 10 mille francs, j

Renvoi à la commission du budget
de 1875. " c

Adoption de la convention moné- ^
tajre supplémentaire entre la France, ,
la Belgique, la Suisse et l'Italie. '

Reprise de la discussion' de la loi
munieipali,

M. Bardoux soutient son amen-
dement proposant le retour à la loi de
1837 dans ses dispositions relatives aux ,v

plus forts imposés»
M. de Chabrol maintient le projet de i

la commission.
M. Jouin défend l'amendement Barr

doux. c

M. Amédée Lefèvre-Pontalis lui ré-
pond.

M. Ernest Picard riposte. \
M. Raudot monte à la tribune,
L'Assemblée adopte, par 373 voix con-

tre 325, l'amendement Bardoux, main- è
.tenant le mode actuel de fonctionne- é
ment des conseils municipaux et reje- s
tant le système de la commission de
décentralisation , laquelle proposait a
d' adj oindre dans les conseils un nombre >
égal des phis'forts contribuables,

Après ce vote, sur la demande de
M. de Chabrol, la discussion est sus-
pendue pour laisser à la commission
le temps de délibérer sur le parti
qu'elle doit prendre.

Un projet de crédit de 42,8C0 fr. au
ministre de l'intérieur est adopté sans
débat. a

L'Assemblée décide ensuite de passer £
à une deuxième délibération sur le pro- s

jet de loi modifiant l'article 105 du r
code forestier.

(Voir ci-contre le compte rendu analytique.)
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DÉPÊCHES i
MATIN. — 7 HEURES.

— 1
Paris, 18 juin, 1Ç) h., s. I

Bourse très ferme.
Boulevard : emprunt, 94.90 Turc ^

46.55. ' c

On croit que la commission des lois
constitutionnelles présentera un çqntre-
projet analogue à la proposition de M
Lambert Sainte-Croix,

Paris, 18 juin, 10 h. 15 soir. (

L'adoption de l'amendement Bardoux •
produit une grande sensation et pour- '

ne Le gouvernement n'est pas intervenu
ne dans la discussion.
iu- Des négociations sont entamées entre
ils les divers groupes de la droite pour re-
e- constituer l'ancienne majorité sur la
ils base de la proposition Lambert Sainte-
té Croix, laquelle équivaut à la Républi-
is- que septennale.
nt On croit que la commission des lois

constitutionnelles, dont le rapport est
rd attendu dans la quinzaine, proposera de
0- repousser la proposition Casimir-Pé-
nt rier et d'adopter la proposition Lambert
ur Sainte-Croix.
m Paris, 19 juin, 5 h. 20, m.

Le Figaro annonce que dona Mar-
Qt garita, femme de don Carlos, est arri-
es vée à Paris.
ss Le cardinal Antonelli est malade de
r- la goutte.
\x Marseille, 18 juin.

La commission municipale a voté
l_ 600 fr. pour l'érection du monument de
le Belfort.
1- Madrid, 17 juin.

IS La Gaceta annonce que 12,000 carlis-
x tes, sous les ordres d'Alfonso, ont été
!" mis en déroute à Alcora.
*• Le fils de l'infant don Henri de Bour-
e bon est mort pendant la bataille.
', Rome, 18 juin.

e Le pape, recevant le sacré-collége, a
it prononcé un discours important.

. Le saint-père a déploré la persécution

s qui sévit contre l'Eglise. Il a fait allu-
.t sion à de nouvelles propositions de côn-
. ciliation qui lui auraient été faites par

des personnages politiques haut placés,
t Le pape a dit qu'il ne ferait aucuen

concession, ajoutant que toute conces-
s sion serait nuisible à l'Eglise et à la so-
a ciété.
g Bruxelles, 18 juin.

t L'Indépendance belge publie une
- dépêche de Berlin disant que le conseil

fédéral a terminé la discussion des
- points essentiels des lois judiciaires. Le
3 j ury est maintenu pour le j ugement des
- crimes.
r Les juges ordinaires prononceront
. sur les délits. Les tribunaux de police
t prononceront sur les contraventions
s n'entraînant pas une amende supérieure
s à 60 marcs ou plus de quatre jours de

■ prison.
Londres, 18 juin, 12 h. 49.

La Banque d'Angleterre a réduit le
taux de son escompte à 2 lr2.

3 Berlin, 18 juin.

■ Le conseil fédéral a résolu hier, dans
r sa séance de clôture, de présenter à la

prochaine session du Parlement alle-
mand, les projets de lois concernant

l l'organisation judiciaire,, le code civil et
le code d'instruction criminelle, et de
proposer en même temps d'instituer

' une commission extraordinaire perma-
; nente composée de membres du Parle-

ment et chargée d'examiner les projets
en question avant la session de 1875.

3 Ems, 18 juin.

t Le roi de Hollande et le grand-duc de
5 Saxe-Weimar sont arrivés ici à onze
-, heures "du matin et ont été reçus à la

.gare par l'empereur Guillaume", l'em-
i pereur Alexandre, leurs suites et les
i hauts fonctionnaires.
Î Le roi de Hollande fera dans la jour-
■ née une visite à l'impératrice Augusta à
i Coblentz. .
; Washington, 17 juin.

Le Sénat a adopté le projet tendant
à nommer une Commission internatio-
nale chargée d'étudier les moyens d'as-
surer la sécurité des voyageurs en mer.

Êkntander, 17 juin.

[ Les carlistes concentrent de nouveau leurs
forces dans de fortes positions entre le mont
Jurra et Estelia. :

Oa s'attend de jour ea jour à ce que le maré-
chal Concha attaque l'armée carliste. Le mau-
vais temps a retardé jusqu'ici ses opérations.

Le mouvement de l'armée du Nord s'étend
lentement à l'est d'Istella, vers Pampelune et
la frontière d'Aragon,

Les dernières troupes ont quitté Lodosa.
Constantinople, 17 juin, soir.

Abraham Bey, interprète du vice-roi, a fait
une avance au gouvernement de 3QQ,Q00
livres.

Cette avance est faite à courte échéance et à
12 OiQ l'an.

Le Daily Telegraph publie la dépê-
che suivante :

Saint-Pétersbourg, 15 juin.

Une sérieuse rébellion a surgi dans le
Kohhand. Le muktir a été empoisonné, et
seize hauts fonctionnaires ont élé décapités.
La vie du kan est en danger.

Le général russe Kolpakoffski a reçu ordre
de rester neutre, quoi qu'il puisse arriver, et
de reconnaître le souverain auquel le peuple
se soumettra.

L'expédition de l'Oxus est arrivée à Khiva et
a commencé ses explorations scientifiques.
WP—WW^~—■—_■—■__■__■_■—__^B_J^_,

DERNIÈRES DEPECHES
SOIR. — 3 HEURES,

Paris, 19 juin, 2 h. 40 soir.

ka Çpmmniission de décentralisation
a décidé de retirer son projet sur l'or-
ganisation municipale; on croit qu'il
sera repris et alors la discussion conti-
nuerait.

Marseille, 19 juin,

Le Tigre, venant de Chine, est parti
d Aden ^our. Marseille le 13 juin, à 4
heures du soir.

L[Amazone, venant de Chipe, est
parti de Pointe-de-Galies pour Marseille
le 15 juin, a midi.

Le Janaïs, parti de Marseille pour
Yokohama le 23 mai, a passé en vue de
Pointe-de-Galleslel5juin.

Le Donnai, parti de Marseille pour
Shanghaï le 24 mai, a touché à Pointe-
de-Galles et en est reparti le 17 juin.

BOURSE ES PARIS**™*
• BtJ 19 IUI8

AU COURS DB CLOTURE
—^_-'-»'V HATrSSBl BA.ISSI

COMPTANT D>HIER nVrjjorjj,.

R S ©/©.... 59 25 /. . ...' . .../.'TT. ./.

TERME

(BÉïâûHB rÉliSK-PHIQUB)

Paris, le 19 juin 1874.

"*«. VALEURS ÏStlH?
CLOTURE eOBR» LOU«B

59 25 3 0/0 Français.. ••.. «Si
94 92 5 O/0Emprunt »%
67 30 5 0/0 Italien .-...,

3740 . s Banane de France.... .... •» ••"
1111 .. Foncier estampillé .. . t
276 .. Crédit Mobilier .. *•

 Crédit Lyonnais. .. ; ; . . ..
 Société Générale

430 .. Mobilier Espagnol....
 Orléans

..... Nord
 Paris à Lyon et Médit

728 . . Autrichiens
316 .. Lombards .... .. ».
410 .. Suez
405 .. Délégations
.... Consolidés à Londres

SONS { 3 mois à 5 mois. . . 3 0,0
BU 1 6 mois à 11 mois. . 4 0/0

sBÉsoa ( Annan.... 5 0/0

BANQUE f Escompte........ 4 0/0
DE FRANGE 1 Intérêt des avances 5 0/0

SITUATION

DE LA

BANQUE DE FRANCE
ET DE SES SUCCURSALES

le jeudi 4 juin 1874, au matin.
' ACTIF

Argent monnayé et lingots à Pa-
ris et dans les succursales. . . 1.164.854.461 32

Effets échus hier, à recevoir ce
jour. . 278.166 81

(
Commerce 339.683.443 26
Bons de la ville . . 30.341.062 50
Bons du Trésor . . 867.162.500 »
Bons du Trésor (tr.

du 2 juin 1873).. 000.000.060 »
Portefeuille des ( Effets sur place 397 . 1 08 . 53 1 »

succursales ( — prorogés.
Avances sur lingots et monnaies 8.636.900 »
Avances sur lingots et monnaies

dans les succursales 2.225.600 »
Avances sur effets publics fran-

çais . 27.388.500 »
Avances sur effets publics fran-

çais dans les succursales ... 15.610.350 »
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer . . . . 48.992.900 >
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer dans
les succursales. 14.695.650 t

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier 1.306.700 »

Avances sur obligations du Gré-
dit foncier dans les succursales 452.400 »

Avances à l'Etat (convention du
10 juin 1857). . . 60.000.000 »

Rentes def £oi ,du 17 mai 1834.(«) 10.000.000 *
la réserve 1 Ex-banqnes dépar-ia reserve.j temeHtales _ _ _ ^ 2 .98û-75(> !4
Rentes disponibles 67.307.402 42
Rentes immobilisées (loi du 9

juin 1857) (y compris 9.125.O0Q
de la réserve. (<s)100.000.000 »

Hôtel et mobilier de la Banque.. (d) 4.000.000 »
Immeubles des succursales. ... . 2.92L296 s
Dépenses d'administration de la

Banque et des succursales . . . 3.421.673 46
Avance à la ville de Paris (dé-

cret du 11 février 1871) . . . . 0.000.000 00
Emploi de la réserve spéciale . . 24.364 209 97
P^ers . 8.943'.786 49

3.202.676.283 37
PASSIF

Capital de la Banque. ... r . 182.500.000 »
Bénéfices en addition au capital

(art. 8, loi du 9 juin 1857). . . 7.955.839 83

i
Loi du 17 mai 1834. (a) 10.000.000 >
Ex-banques dépar-

tementales. . . .(b) 2.980.750 14
Loi du 9 juin 1857. (c) 9.125.000 »

Réserve immobilière de la Ban-
que. .......... .(d) 4.000.000 '■'»

Eteserve spéciale 24.364.209 97
Billets au porteur en circulation

(Banque et succursales). . . . 2.475.607.000. »
Billets à ordre et récépissés paya-

bles à Paris et dans, les Suc-
cursales , , g 104 297 67

Compte courant du Trésor crê-»

, d^e5 • • V 176.154.114 03
comptes courant? âê Paris ... 213892140 42
comptes courants dans les suc-

cursales ...... 26 683 514 »
Dividendes à payer. ....... l'.339i61S »■
arrérages de valeurs transférées

ou déposées 2.577.976 45
iscompte et intérêts divers à

Paris et dans les succursales. . 30.677.107 26
Réescompte du dernier semestre
^ â Paris et dans les succursales 6.136.704 92
Sffots au comptant non disponi-

,,bles • 1.513.974 84
teserve pour effets prorogés an

souffrance 6.626.299 65
)lvers ••...., 9.391.610 33

3.202.676.283 37
Certifié conforme aux écritures :

Le gouverneur de la banque de France,
ROULAND.
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Dans la nuit du 10 au 11 juia, vers une
heure, un sieur R..., cultivateur du village
des Boucherons (Creuse), se .trouvait aux
champs et faisait pacager ses bestiaux, lors-
qu'un éclair fendant la nue et un coup deton-
serre ébranlant l'espace le firent tressaillir. Il
songeait à regaguer sa demeure lorsque, le-
vant les yeux, il aperçut sa maison en flam-
mes.

. Toutes les. maisons des Boucherons étant
couvertes en chaume, l'incendie fut bientôt
général. Une langue de feu courait en pétil-
lant à l'horizon. Quand le sieur R... parvint
dans le village, il ne put que donner l'alarme.
Quant à arrêter le sinistre, il- n'y fallait pas
penser.

Les habitants, emportant leurs hardes, pu-
rent se sauver à la hâte, mais ce fut tout. Les
bestiaux, les chiens de garde gémissaient au
milieu des flammes sans qu'on pût les secou-
rir. A l'aube, tout était consommé ; il ne res-
tait du village que des amas de cendres fu-
mantes devant lesquelles erraient, lamenta-
bles, les pauvres habitants.

On ne peut se faire une idée de la désolation
des malheureux paysans, qui se trouvent tous
dans le dénûment le plus complet.

On mande de Vissembourg, le 17 juin :
•> On sait que les premiers Canons pris sur

les" français ont été destinés à fondre une nou-
velle « cloche impériale » pour la cathédrale
de Cologne, en remplacement de l'historique
cloche impériale de Francfort, détruite dans
le mémorable incendie de la cathédrale de
cette ville, le 14 août 1867, veille de l'entrée
triomphale de Guillaume ie Prusse dans cette
ancienne ville libre.

« La fonte de la nouvelle cloche a rencon-
tré, à trois reprises, des obstacles tellement
sérieux qu'elle a manqué chaque fois. Ce n'est
qu'au quatrième essai qu'on a réussi à avoir
une cloche entière... mais sans la couronne
impériale qui doit ou devait surmonter le sym-
bole de l'unité allemande. En outre, la cloche
poche complètement au point de vue du ton :

iliÉiir-iiitilii iin- ï i i ir ' i ' I I ■ "- * ''•—■-—' ■-■■' " v---:--— ■■■ - ■■ —-^* ■-■ ■ |rjJJ n f,-,, - inr -,- T -- — -r y

au lieu de l'ut elle donne l'ut dièse et elle a d°s
sons étranges ; bref, on a résolu de la refondre ■
pour la cinquième fois.

On mande de Vienne (Autriche) , le 1 6 juin :
« C'est à peine si l'on a cessé de parler du

treizième double suicide accompli depuis le
jour de l'an, et voilà que nous apprenons la
nouvelle d'un triple suicide commis dans des
circonstances dramatiques.

« Une dame d'un certain âge, accompa-
gnée de deux jeunes et belles demoiselles,
mises avec une grande élégance, est descen-
due dans un des grands hôtels de l'arrondis-
sement de Mariahilf. A peine étaient-elles en-
trées dans leurs chambres qu'on a entendu
trois détonations, successives.

« Lesjtrois personnes étaient mortes lors- .
qu'on est arrivé.

« On ignore encore les noms de ces da-
. mes, qu'on croit être des personnes de qua-
lité. »

COIDITIONS PUBLIQUES SES SUIS
Lyon, 18 juin
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74 Org~ 31 2 3 16 2 3 1 7 5 »] 4 6665
35 Tra"". 12 ». 2 3 « » » 1 8 2 7 2484
16 Grég. 3 » » 2 1 » » » 5 1 3 1082

4 Div. .»»»»»»»»»»» »
2 Bob.. »»»»»»»»»»» »
» Lair .m»»»»»»»»»» i

130 46 2 5|2l 3 3 1 8 18 3 14 10231

BALLOTS PESÉS

7 Org.. »»»»»» »»4»j3 538
1 Tram. »»»»I>»»»1P» 175

17 Grég. 1 »»»».»»» 7 5 4 850
» Div. . » » » » » ' ■ » » » » » » »

25. ] 1 »j » » » » » » 12 5j 7 1563

Ballots conditionnés dep. le ("damais 1729 ûM

Ballot» $#séa depuis U îm m mois... » 610 sos

^*WWW Win. mi "i. M i n

SATNT-iVrreNNE. 18 juin
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18 lOrgansir; 3' » » 13 3 »
!
 1 » t » 1649 35

11 jTramoB.. » » » ». 9 2 » s » »! 647 66
1 Grèges... » » » » il » » » » » 47 68
» Diverses »»»'», »| »':»*» » e »
» Bobines. » » »i »j »j », » » » »! s »

30 ! 3 »
!
 » 13 13 2 1 » » » 2344 69 ',

■ BALLOTS PESÉS '

' 2 Organsin » » » » l » il » » » 39 53
4 Trames.. »»»»4»»|»»» 258 73
3 Grèges... »»»»2»1»*»» 92 99
» Diverses »»»»»»»»»» »»
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9 i » » » »J 7 » 2 »! » » 391 25

23 Ouvrées.. i ».. ...... . » Grèges
25 Désreus&ges ........ » Mouîiné«

AVIGNON, 18 juin.
1 Organsins. 99 84
3 Trames 363 71
2 Grèges....... 76 04

T Total 359 59
BALLOTS PESÉS

» Organsins « » »
1 Trames , 100 14
1 Grèges 47 90

2 - Total.... 148 04

VALKHGB, 18 juin.
1 Organsins-.. i...i..n t <.i. .... 103 »
» Trames .„,...........«,...>: » »
1 Grèges .,,.....4. 95 »
» Ballots pesés . » »

•2 Tottl î 198 »

Opérations de dëereusage » »
Dernier numéro placé. ....... 24 »
Total du i« au 18 ...:.. 1745 »

AOBINAS, 18 juin.
2 Organsins ........ . ........ I,, . 210 »
» Trames ..................... » »
8 Grèges. 609 »
5 Ballots pesés . . . i . .... t -. ... . > 237 »

15~" Total.... i. 1056 »

Opérations de décreusage , . , . ,. » s
Dernier numéro piacé ......„■„ 154 >
Total du 1 au 18 .: ,.;,..„".. 13111 »

CQHC.BTS BELLECOUR
Vendredi 19 juin, à 8 heures 1/2 du soir.

PREMIÈRE PARTIE

Le Brasseur de Preston, ouverture.. . Adam.
Johannisberg, mazurka Métra,
Entr'acte de Don César de Bazan Massenet.
Faust, fantaisie Gounod.

DEUXIÈME PARTIE

Czar et Charpentier, ouverture Lortzing.
La Fée des roseaux; P. Granger
Il Trovatore, fantaisie. .... Verdi.
Schiller-Marsch Meyerbeer.

Orchestre, de 60 musiciens.— M. E. Mangin, chef.

1
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OBSERVATIONS HETEOROLO&IQDES
du l'e juin.

PAR BOUIADE, ' INGÉNIEUR-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VBNÏ

minime. à midi. barométr. da ciel, a 7 h. du m.

■fl5°5/10 +26°0/10 0,746 nuageux S-Ofaib.

Sauteur du Rhône au-dessus de l'étiage .. 0.00
Sa température ................... +18°

Hauteur de la Saône au-dessus de i'étiage 0.00
Sa température ................... .-f 19"'

Quantité d'eau tombé® à Lyon du i au 15 .
■juin................... 0,002

SITUATION flÉNÉRALB.

En France le baromètre oscille toujours sur la
moyenne et le maximum de pression se maintient
sur l'Angleterre. La température remonte rapide-
ment.

Groningue, Brest, vent assez fort N-E et S-E,
ciel couvert, mer un peu agitée.

Valentia, Bayonne, vent modéré N-E et S-E,
ciel couvert, gros temps sur le golfe de Gascogne.

Livourne, Naples, Perpignan, vent E modéré,
ciel nuageux, mer houleuse.

Paris : température hier 6 h. matin + 14° 8/10,
à midi + 24° 0/10, baromètre, 0,762.

«» . --
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 BOURSE DE PARIS— Jeudi Ï8 Juin (de midi à 3 h. i\ï) BOURSE DE LYON ~- Vendredi 19 Juin (de «I tares à midi

RENTES ET ACTIONS IPrëcéd, Dernier OBLIGATIONS Précéd. Dernier RENTES Au A TERME ArTTfWa n» ©,?- ' m.tin.tim«ra n. T> •
T^iTAinM clôture, cours OBLIGATIONS dôtoe. jour^ ET AUTIOW comptant p^^jggg^gggF^s ^CTIQ**S » ̂  OBLIGATIONS D- Pm

«0/0 =.•• • cPl hl n \\V° Trësor,r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 450. ... « 0/0 j . 1" avril 59 05' ©a_ Ville de Lyon 1854-56...
3 iouîssanc* janvier....... 31 59 12 > W » Seine, r. 225 fr. int. 9 fr id. ^7^222 QGoupures.... 59 05 d 25 .... d 50 .... ^7°* Ville de Lyon 1859
r 0/0 Empr.j. août cpt 9180 94 90 Ville deParis 1855-60 r.500j. sept. 437 50 436 25 r o/0 f 16 mai . 9495 9497 9? qo 94 95 Guillotière . Ville de Lyon 1865-67.... 449..
Oiouiss. nov. .....31 94 85 94 92 V.de Paris 1865 r. 500 466 .. 470 .. C «/« J-
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 Trois villes fin Midi....... Ville de Lyon 1870
rÔ/0Empr. 1872, Uf. 50p. cpt V. de Paris 1869 r. 400 j. août. 310 25 300 .. O Coupures . 9D 10 •• Saint-Etienie Ville de Lyon 1871
Biouiss. léaoût.:... 31 .... •• • V.dePari8i87130iOr.400i.]aav. 275 .. 277 .. Nominatif.. 94 90 d 10 .... Vérone Ville de Lyon 1872 lib .. . 442 50
4/12 0/0 L 22 sept cpt 85 75 85 9 0 Ville de Bordeaux, int. 3 fr. nov. bb. s .... Au 15.. d 25 .... Florence Département du Rhône. .. . 599 50
Banque de France cpt 3750 . . 3750 . . Vile de Lille 1860 - avril. 92 . 90.. _ d Dijon Vilie de Paris 1865
Comptoir d'escompte cpt 555 . 560 •• id. id. 1863 - janv. 85 50 86.. Fin cou* d« m M ô ; ïi Bayonre Ville de Paris 1869.....

500f.j. février.... 31 KO .. 557 50 Villede Roubaii 36 50 ... *mcou. d 25 95 20 9o 17 ... Tarare Ville de Paris 1872. lib
Crédit agricole cpt 435 .. 435 y de Bruxe es 1862, int 3 fr.mars .... .... - d 50 95 0/ 95 05 .... Limoges...., De la Loire 1018 25
Crédit foncier cpt 806 25 808 / 5 V.de Bruxelles 1868, id. ]anv. »•••;•••• /. - dl Clermont Rhône-et-Loire 4 0/0 493 75

500fr.-250fr. p 31 ..... ..... Foncières 4 0/0. j. noyem. 455 455.. 4 1/2 j.22mars , .. Usines à Gaz réunies..... Rhône-et-Loire 3 0/0 287..
Société générale alg........ cpt 385 .. 38. .. }i £?&;•'•• 4 , « , « Moriai 6 0/0 515 DuPuy Paris à Orléans 3 0 0
Créd.inlust. 500fr.-125fr. 31 660 .. 660 .. & id.1863.... id. 438 75 433 75 Morgan 6 0/0. . . 515 ï-onderie» Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 287..
Crédit lyonnais cpt ••••• id. 8 0/0 id. .433.. 432 25 Obligat. Trésor ; Fond, et Forg.de Terre-Noi. . _ _ /.octobre. 278..

500^.-250 f. p. j. janv. 31 ... . . 665 id. 10» id. 84 50 84 50 ,. ___ ia Voulte et Bességes. . . Paris-Lyon 50/0 .....
Crédit mobilier cpt 277 50 2/2 50 Communales d. 35 25 35125 ^^ „ „ 67 3fl DelBonre.. Méditerranée 3 0/0

sbeïéK-^ i?! : : iio : : ^JS-- èii5 JJJ • •• JJO .. ... ̂ c^&:^}::} Ife^S^^ ::::•
Société générale :...... cpt 525.. 523 7 a id. 50/0..-. juin. 417.. 422 50 ~ .,, :
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^Z''-- t 86 56 50 § ISlIf 50/^ Sm ■" ^SM? «B " m 25 ^W .*.\" 275 ': H. F. deFrauche-Comté:.': ?!? \\ Victor-Emmai; 63 1 ! ! ! ! ièâ "

500 fr. j. noy mbe ... â 862 50 857 _ = ^^0^; ^ffi' ̂  |; ;;;: '; ' . d5 ..... d 10 Î&ÏS?SX_3_? Bons Lomb., r. 1871
500' fr/j/i^ilet. ........ Si «Ouest 1852-54, 50/0 janvier -Lyonnais. 665.. . . £ciêi es | F de Firminy _ _ r. «72-1874.. ... ..

N^V^-_*--'^ Chem.ferOriéa ^ ' \\\ \\ Aciéries de Saintlaienû;;: W. \\ Z Z ^tt^:,V^

5SÔfr.i ictotaê ..... 31 m 50 827 50 * Bourbonnais
5
...... jarrvier. 293 75 293 75 Paris-Lyon-Mê . 885.. . DlMo^ramberV tîî * ; "ïni • TV , «ft^

DDJU.J.I".W» . ^, Médit 1852-55 nr id 9Q7 >^o d 5 d 10 ~B Jioaudmnerï. 515 .. Chemins de fer romains. . . l<o 50
^^oôV;' rn;;;;r """" 3P1 - S

 8W55,gaJ
 S" m là mil 8ociétê Autrich - m •• 727 ^ ™™ 726 25 726 25 De Samt-EHenne Saragosse 227..

G 250i.ôcobre. .. 31 720 .. 72125 S Victor-Emman.gar. avril.- ..50 277 50 Lombards-Vémt 315 Roche-l^etFirmay.. - _ revenuvana ... ..
r. transatlantique... cpt 215.. 215. » Grand-Centra). juillet. 290.. 290.. „ . ... _ d 5 d « De Franrf ' Portugaises .
G %t.TuuîeV ..... Si 213.75 | Genève 1855......

 J
id 295.. Mobilier Espagn geFran je ...... RU8 de Lyon 856

„ H À, J -nt 406 25 407 R n •£ Genève 1857 id. 281 50 d 5 d 10 ... . ^""iP^ir lyonnais Rue de Lyon 1862
Canal de Suez.... 3

P
t 407 5^10 « ^3 0/o! avril. 287 . 287 " Canal Suez 410 409 37 £e Crédit lyonnais Terre-Nofr. 5 0/0

600 nffl'" mt î Lvon fusion ... juillet 286 287 " d 5 d 10 Comptoir d'esc. Bine et C'e Terre-Noire 6 0/0
Suez. - Délégations cpt ... ... | byon rasion jmnei. z«b za/ Délégations 405 Soc. lyonnaise de dépôts et Firminy
Espagne.S 0/0 exteneur.... cpt 19. 191/4 Lyon 1866 ...... avril. 2/8 50 2/8 25 « •• •-• ;;;; comptes courants, 125 fr. p. Fondenes del'Horme b /Q.

%S-STo,r S 104 A "V * ÏÏ/t K d 285 50 286" " ' -^-^ Crédit foncier suisse .... T. Fonderies de i'Horme 3 0/0
^t T„S__^noVeiii)^e•:: t "!/ 'V.t I £?g?p *.'St.\. juin. 275 5Ô lit V. PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports. Crédit foncier d'Autriche \. Commentry 3 0/0 !..' .....
Ttoiiln^nm ï. cp 67-05 - 67 10 - Ardennfg. p. l'Etat juillet. 282 50.278.. Q7~ a-r^ïï-55 315 àl rw, S ?"? ■ Fourchambault, 2» s ' ••
Italien 5 0/0.... ^ w i" naunhin* e n l'Et id 287 287 *00 al a ib Q 5U ûl Comp. générale de navigat. .... Fonderies du Creusot

Jouissance janv 31 bM5 , | , cStes avril 262 50 267 50 * ft/n " '* hk ai il ik "■•■•*> .••• Comp. des Grappins. Aciéries de la Marine -• •"■
Dette turque 5,0/0.......... cp t 45 85 46 80 | I Çharentea avril. ibi &u ib7 50 3 0/0 95 95 9D -0 . Comp. de navigation mixte. . . . . . Herné-Bockum 230..
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AutS/nsl- ..,. cpt 7|1 25 726 25 ai Nord de l'Espagne octobre 202 50 203 75 Crédit Mobilier £^ %» %£ &%%$&&* ̂  * ^
m
 ̂ â^SSty-. 275.*:

500f.200f.p.j.ianvier. cpt Eaux, int. 15 fr. r k 5G0 fr ï..- . . ... ;... Paris-Lyon- Méd Kes et Sullst 25Ô'p - Honduras g

Sud-Autrichien-Lombard... cpt 315 .. Gaz parisien, mt. 25 fr 455.-455.. Autrichiens •;; •• ConmàeslAWfarirV Suez 5 8108Ud
 5^0 fr. jouis*, nov 31 315. . 316 25 ^^,^.25^500 fr.... 42 50 75 ggjdM ." [ _ [ [ ] | ; &£_$#\f.g^ rtd. StfSfc én^ ! '. '. '. \ '. '. 'v^

Nord de 'Espagne..... .... cpt 30 .. 30 Suez, int. 2o fr-^ff-
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«" Sf|ffil ' Rhône Autrichiennes anciennes... 316..

500 fr. — J. janv. 1865. 31 120 .. 131 25 Tabacs d'Italie, int. 1 1 Ir. OU.... « Du { t-anai s>uez(.act.J Croix-Rou«e — nouvelles .. ..
Romain. -J-oct. 1865 31 87.. 68 .. Foncier suisse 5 0/0 j Délégations f £ " ^g^t^",'7' $" C. F. Suisse....!!.;?!.':: Mil]
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Lyon, 19 juin.

L'argent est tellement abondant sur le marche
de Londres; qu'hier la Banque d'Angleterre a F
encore abaisser le taux officiel de l'escompte et ie
fixer à 2 1/2 0/0. Il faut espérer que Ja Banque ae
France diminuera également son taux d'escomPte

et le mettra bientôt à 3 1/2 0/0.

La bourse a dû naturellement tenir compte de
cette nouvelle preuve de l'abondance de l'argent»
aussi a-t-el!e montré hier à Paris une très-grana
fermeté.

Ici aujourd'hui le 5 0/0 s'est tenu entre 94.97 1/2
et 94.90. Les transactions sur les primes avaien
retrouvé une certaine animation et les écarts
sont tendus.

LesMorgans 6 0/0 étaient plus fermes à 514.37 1/*
et à 515, les bons de liquidation 5 0/0 à 473.

On faisait moins d'affaires sur l'Italien q«e,fe.
3
t

jours passés, mais de 67.27 1/2 à 67.30, d «ait
plus demandé qu'offert.

Le bon marché de l'argent devra profiter à ce
fonds et l'aidera retrouver dans le courant deie 1

un taux de capitalisation plus élevé.

. L'Autrichien était lourd de 727 à 726; dans ce
prix-là il y avait des ordres de vente de prove
nance allemande.

On a coté les Lombards 315.

.L'action de Suez valait 410 et 409 37 1/2, la de"
légation 405.

Le crédit mobilier était offert à 276 et à 275.

Les autres valeurs n'ont pas été cotées à terme-

Au comptant on a fait du Creusot à, 64.0 *^
coupon de 30 francs. Le Fourchambault était p
ferme à 610. On a coté la Loire 299, Montrant
515. Rive-de-Gier a fait 86 87-. 50 et 87.

Les prix des obligations conservent la tendanice ^
à la hausse que nous signalons depuis longte up |
Il est évident que les bonnes valeurs de p>»_
ment profiteront encore de l'extrême atonal
de l'argent dont jouit le pays.

Londres, 25.18 à 25.23 1/2.

Italie, 9 3/4 à 9 i/2 0/0 perte.

G-ERÀAIS-

j

*~^"
>

 '-'■'■ '■'■■■ >wu^nair^^mxième airondissement de Lyon, pour la légalnZuo'n'dTla signature ci-coalrej ' LyonM _______^g^


